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ASSEMBLES LÉGISLATIVE. 

L'Assemblée a été aujourd'hui fort lestement en beso-

gne; elle a voté coup sur coup le projet de loi concer-

nant l'école d'administration, la loi organique de l'état de 

liège, et la levée de l'état de siège de la ville de Paris et 

de la 1" division militaire. Parlons d'abord de la loi or-

ganique de l'é at de siège. 

Les cinq premiers articles de cette importante loi ont 

été aloptés sans aucun débat, tels qu'ils avaient été 

amendés par la Commission. La Commission avait ce-

pendant introduit, à l'article 1" de la rédaction proposée 

parle Gouvernement, une modification grave. Le rappor-

teur, «'autorisant de ce que le mot insurrection, dont se 

servait le projet, n'était pas encore entré dans la langue 

législative, et de ce que son sens équivoque pourrait être 

de naiure à créer dans l'application de sérieuses difficul-

té:», avait demandé que l'on substituât au cas de guerre 

ou d'insurrection, l'expression plus genéra'e de péril im-

minent pour la sécurité intérieure ou extérieure. Aucune 

voix ne s'est élevée pour combattre cet amendement ac-

cepté par le ministère, et l'article 1" a été voté en ces 

termes : « L'état de siège ne peut être déclaré qu'en 

cas de péril imminent pour la sécurité intérieure ou exté-

rieure. » 

L'article 2 porte que l'Assemblée nationale peut seule 

déclarer l'état de siège, sauf les exceptions mentionnées 

d&us les articles suivans, et que la déclaration de l'état 

de siège désigne les communes, les arrondi ssemens ou 

départemens auxquels il s'applique et pourra être étendu. 

L'article 3 dispose que, dans le cas de prorogation de 

l'Assemblée, le président de la République pourra décla-

rer l'état de siège, de l'avis du conseil des ministres ; 

mais qu'il devra immédiatement en informer la Commis-

sion instituée en vertu de l'article 32 de la Constitution, et, 

salon la gravité des circonstances, convoquer l'Assem-

blée nationale. La prorogation cessera de plein droit, 

lorsque Paris sera déclaré en état de siège, et l'Assem-

blée, uns fois réunie, décidera si l'état de siège doit être 

levé ou maintenu. Les articles 4, 5 et 6 ont trait à la dé-

claration de l'état de siège dans les colonies et dans les 

places de guerre et postes militaires. 

Un seul amendement a été déposé, en vertu de l'initia-

tive individuelle, sur cette première partie du projet. Cet 

amendement, œuvre de deux membres de la droite, MM. 

ae Montigny et de Riancey, n'a pas même été développé, 

mais il a failli être adopté par surprise. La majorité de 

j Assemblée, une majorité évidente, s'était déjà levée, et 

le vote allait être irrévocablement acquis, si M. le prési-

dent du conseil ne se fût hâté d'intervenir et de faire re-

nouveler l'épreuve, tout en annonçant l'opinion négative 

y
U
 G°uverr.e Tient et de la Commission. La proposition de 

M
M. Montigny et de Riancey était fort significative: elle 

portait que dans le cas où les communications seraient in-

errompues, soit par la guerre, soit par l'insurrection, en-
r 9 '«Gouvernement et les autorités d'un département, la 

eclaration de l'état de siège pourrait y être faite par le 

ommandant de la division militaire, de concert avec le 

prelet, et que le Conseil-général s'assemblerait immédia-

nent et dejalein droit pour décider du maintien ou de 

levée de l'état de siège. C'eût été là, comme on voit, 
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tituante, et de cette loi suprême qu'on appelle la loi du 

salut public. Qu'objectaient, en effet, MM. Charamauleet 

Grévy? L'un et l'autre s'appuyaient sur l'art. 4 delà 

Constitution, aux termes duquel on ne peut distraire au-

cun citoyen de ses juges naturels, ni créer de commis-

sions et tribunaux extraordinaires , à quelque titre 

et sous quelque dénomination que ce soit. M. Cha-

ramaule prétendait que traduire des individus non 

militaires devant la juridiction des Conseils de guer-

re, c'était tout simplement les livrer à des Tribu-

naux extraordinaires, c'était rétablir implicitement les 

Commissions exceptionnelles proscrites par l'article 4 de 

la Constitution. Et il rappelait à cet égard les fameux 

considérans de l'arrêt tant de fois cité de 1832, rendu 

par la Cour de cassation. M. Grévy, plus véhément, s'é-

criait que l'article 8 du projet était une violation formelle 

de la Constitution ; il n'hésitait pas à affirmer que l'état 

de siège n'avait jamais produit dans le passé les consé-

quences exorbitantes que l'on voulait en tirer, et ajoutait 

que la Constituante elle-même n'avait point, par son dé-

cret du 24 juin, déclaratif de l'état de siège, soustrait les 

insurgés au droit commun pour les traduire devant les 

Conseils de guerre; qu'elle avait cru nécessaire de rendre 

à cet effet un décret spécial, en da'edu 27 juin, et qu'ele' 

avait d'ailleurs puisé son droit dans les pouvoirs souve-

rains dont elle était investie en l'absence de toute Cons-

titution. M. Grévy résumait ensuite toute sa pensée en un 

seul mot .- « C'est une loi de dictature que vous voulez, 

disait-il, une loi de dictature militaire. » 

Le mot de M. Grévy a servi de point de départ à M. 

Pierre Leroux, qui veut bien reconnaître à la société le 

droit de se défendre, mais qui ne veut pas qu'elle se dé-

fende par le crime, c'est-à-dire par l'état de siège, ni par 

des moyens qui la foraient reculer vers la barbarie, c'est-

à-dire par la substitution momentanée de l'autorité mili-

taire à l'autorité civile. Mais M. Dufaure n'a ras reculé 

devant la qualification donnée à la loi par M. Grévy dans 

une intention de flétrissure. « Oui, a-t-il dit, c'est une 

dictature, mais une dictature parlementaire; c'est la sus-

pension temporaire, dans un grand intérêt social, de cer-

taines garanties civiles ; c'est l'application de l'antique 

maxime rappelée par M. Pierre Leroux : Sahts populi 

suprema lex esto. Contre le droit imprescriptible qu'a une 

société de se sauvegarder, il n'y a poiut dtj droit indivi-

duel qui puisse prévaloir. Il est des nécessités impérieu-

ses qui sont les mêmes pour tous les gouvernemens, mo-

narchies ou républiques. C«ÎS nécessités, qui les a fait naî-

tre? De qui nous vient cette cruelle expérience que nous 

ont donnée dix-huit mois d'agitations violentes, de cjm-

plots incessans, de formidables insurrections, et deux 

déclarations successives d'état de siège? Sans doute, il 

est déplorable qu'après tant de révolutions faites au nom 

de la liberté, il nous faille voiler encore la statue de la li-

berté et mettre à la main des pouvoirs publics des armes 

terribles ; mais à qui la faute, sur qui doit retomber la 

responsabilité de ces mesures exorbitantes ? Quels sont 

les meilleurs amis de la République, de ceux qui rendent 

indispensables des lois d'exception, ou de ceux qui pour 

la maintenir se résignent à les proposer? Qui sert le mieux 

le gouvernement républicain, de ceux qui favorisent les 

insurrections, ou de ceux qui s'appliquent à les réprimer? 

M. le ministre de l'intérieur a cependant été traité, à la 

séance d'aujourd'hui, de royaliste et de contre-révolu 

tionnaire ; mais il a vivement répondu que cette accusa-

tion le touchait fort peu, venantd'adversaires qui, n'ayant 

aucune bonne raison à donner, étaient bien forcés d'avoir 

recours à l'injure. Quant à l'argumentation de MM. Cha 

ramauleet Grévy, M. Dufaure a fait justement remarquer 

qu'elle ne tendait à rien de moins qu'à la suppression de 

tous les effetsde l'état de siège. A quoi bon l'état desiége, 

si l'on doit rester dans le droit commun, si les individus 

dont on veut réprimer les tentatives criminelles doivent 

conserver le bénéfice des lenteurs de la justice ordinaire? 

Quel est le but de l'attribution du jugement des crimes et 

délits aux Conseils de guerre, si ce n'est d'obtenir une 

répression plus prompte, plus énergique, plus efficace ? 

On parle d'une prétendue violation de l'article 4 de la 

Constitution ; mais cette Constitution, est-ce que l'As-

semblée constituante ne l'a pas discutée sous l'empire de 

l'état de siège? Est-ce que la Constituxnte, en disant (ar-

ticle 106) qu'une loi déterminerait les cas dans lesquels 

l'état de siège pourrait être déclaré, et réglerait les formes 

et les effets de cette mesure, ne sous-entendait pas que 

l'un des principaux effets de l'état de siège serait le des 

saisissement facultatif de la justice civile ? Est-ce que 

telle n'avait pas été la pensée des membres de la Com-

mission de Constitution ? Est-ce qu'il y en avait un seul 

parmi eux pour qui l'état de siège n'entraînait pas l'idée 

d'une dérogation en commun ? Et, en fin de compte, a dit 

en terminant M. Dufaure, le soldat qui ne fait, en servant 

son pays dans la profession des armes, que remplir un 

devoir imposé par la loi, est soumis à la juridiction des 

Conseils de guerre. Pourquoi traiterait- on plus favora-

blement le soldat volontaire de l'insurrection ? Pourquoi 

se montrerait-on plus sévère envers le militaire qui est 

appelé à défendre l'ordre, qu'envers l'individu qui est 

descendu dans la rue, les armes à la main, dans le but 

de renverser la société ? 

La majorité a fort applaudi cette vigoureuse improvi-

sation de M. Dufaure ; et l'an. 8 de la loi a été adopté au 

scrutin par 420 voix contre 165. Maisily avaità cet article, 

dinsl i projet primitif du Gouvernement, un second para-

graphe ainsi conçu : «Sauf les cas de complicité avec k s 

auteurs de crimes ou délits déférés à la juridiction mili-

taire, la connaissance des délits commis par la voie delà 

presse continuera d'appartenir au jury.» La Commission, 

à l'avis de laquelle M. le ministre de l'intérieur venait 

d'adhérerd'un signe de tête, proposaitla suppression dece 

second paragraphe. MM. Valette et Victor Lefranc en ont 

demandé le maintien. M. le rapporteur a défendu les con-

clusions de la commission, par ce motif que les Tribu-

naux militaires ne pouvaieut être saisis que de la con-

naissance Ses crimes et délits contre la sûreté de la Ré-

publique, contre la Constitution, contre l'ordre et la paix 

publique, et qu'il n'y avait pas lieu, pour des faits de 

cette nature, d'accorder à la presse le privilège du jury. 

L'Assemblée a passé au vote, et la suppression du para-

graphe a été maintenue par 295 voix contre 260, sur 555 

votans. 

Nous nous attendions à un nouveau débat sur l'article 

9, qui investit l'autorité militaire du droit: l'de faire des 

perquisitions de jour et de nuit dans le domicile des ci-

toyens ; 2° d'éloigner les repris de justice et les individus 

qui n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis à l'état 

de siège ; 3* d'ordonner la remise des armes et muni-

tions, et de procéder à leur recherche et à leur enlève-

ment^" d'interdire les publications et les réunions qu'el-

le juge de nature à exciter ou à entretenir le désordre. 

Mais aucune objection ne s'est produite, aucune voix n'a 

rompu le silence; l'art. 9 a été voté par assis et levé; il en 

a été de même des art. 10 et 11, qui ont trait aux effets 

de l'état de siège dans les cas de guerre étrangère, et à 

l'exercice des droits non suspendus par les dispositions 

précédentes. Le chapitre quatrième et dernier, qui est re-

"atif à la levée de l'état de siège, n'a donné lieu non plus 

i aucune observation. Ainsi l'Assemblée nationale a seule 

le droit de lever l'état de siège, lorsqu'il a été déclaré ou 

maintenu par elle, et néanmoins en cas de prorogation, 

ce droit appartiendra aussi au président de la Républi-

que (art. 12). Après la levée de l'état de siège, les Tribu-

naux militaires continueront de connaître des crimes et 

délits dont la poursuite leur avait été déférée (art. 13). 

L'ensemble de la loi a été adopté par 419 voix contre 

153, sur 572 votans. 

Immédiatement après, M. le président s'est mis en de-

voir de faire procéder au vote du projet de loi relatif à la 

levée de l'état de siège de la ville de Paris et de la 1" di-

vision militaire ; mais un amendement a été présenté, 

qui avait pour but d'étendre le bénéfice de cette mesure 

aux départemens compris dans la 6
e
 division militaire, et 

force a été à l'Assemblée d'en écouter, bon gré mal 

gré , les développemens. M. Sautayra , qui en était 

l'auteur, a cru pouvoir, malgré l'heure avancée, 

entrer dans les détails les moins sérieux sur de prétendus 

excès de pouvoir commis par l'autorité militaire ; il a eu 

un succès de rires. Son amendement, à l'occasion du-

quel l'extrême gauche a jugé à propos de réclamer le 

scrutin, a fini par être rejeté, après quelques explications 

très nettes de M. Dufaure, par 399 voix contre 140. 

L'article unique de la loi concernant la levée de l'état de 

siège a été ensuite adopté. 

Au commencement de la séance, comme on l'a vu plus 

haut, l'Assemblée s'était occupée du projet de loi relatif à 
l'Ecole d'administration. Mais ce projet, tel qu'il avait été 

rectifié en dernier lieu par la Commission, avait beau-

coup perdu de son importance primitive. 11 s'agissait 

simplement, quant à présent, tout en supprimant l'Ecole 

d'administration, que presque personne n'était d'avis de 

maintenir, de statuer sur les questions urgentes, c'est-à-

dire sur les compensations à accorder aux élèves de l'E-

cole. Le rapporteur, M. Dumas, est venu déclarer à la tri-

bune que les questions fondamentales du projet étaient 

ajournées jusqu'après le rapport de la Commission de 

l'enseignement supérieur. Sur le mérite de ces réserves, 

le projet a été voté sans discussion ; il porte que l'Ecole 

d'administration est et demeure supprimée, et que les 

élèves qui en font actuellement partie seront dédomma-

gés du préjudice que leur cause la fermeture de l'Ecole par 

desfaveurs universitaires et autres, telles quelacollalion du 

grade de bachelier ès-lettres à ceux qui n'en sont pas pour-

vus, et du grade de bachelier, ès-sciences physiques à ceux 

qu'aura recommandés le conseil de l'Ecole, la délivrance 

de plusieurs inscriptions de droit et de médecine, l'ad-

mission aux examens en dehors des réglemens et des li-

mites d'âge, la conversion en exemption définitive de 

l'exemption provisoire du service militaire, etc. L'adop-

tion de l'ensemble de la loi a eu lieu par 370 voix contre 

124. 

Après le vote de la loi organique de l'état de siège, M. le 

ministre de la justice, président du Conseil, a présenté 

un projet de loi tendant à renvoyer devant la Haute-Cour 

nationale les auteurs et complices du complot du 13 juin 

dernier. Aux termes du projet, la Haute-Cour devra se 

réunir à Versailles dans les deux mois qui suivront la pro-

mulgation de la loi ; elle jugera en même temps les auteurs 

ou complices de l'attentat du 15 mai 1848, condamnés par 

contumace par la Haute-Cour de Bouiges, qui seraient en 

état de détention ou qui se présenteraient avant l'ouver-

ture des débats. Sur la demande du ministre, l'Assemblée 

a pris l'urgence en considération; elle a décidé, en ou-

tre, qu'elle se réunirait, après la séance, dans ses bu-

reaux, pour nommer une commission qui devra faire son 

rapport à l'ouverture de la séance de demain. 

IMPOTS S Va LE REVEND ET LES MUTATIONS 

, Voici le texte des deux projets de loi présentés au-

jourd'hui à l'Assemblée législative par M. le ministre des 
finances : 

PREMIER PROJET. 

Art. 1" A partir du i" janvier 1850, il sera perçu une taxe 
personnelle proportionnée à la fortune et aux facultés des 
contribuables. 

Cette taxe sera due par tous les habitans qui, d'après la 
législation actuelle, sont passibles de la contribution de trois 
journées de travail. 

Elleser» exigible dans la commune du domicile réel. 
Art. 2. La taxe personnelle sera augmentée d'un dixième 

pour chaque domestique attaché au service de la personne ou 
aux soips du ménage, sans que, dans aucun cas, le supplé-
ment puisse excéder 20 fi. par domestique. 

Art. 3. Tout habitant passible de la taxe devra déclarer au 
secrétariat de la mairie, par lui-même ou par un fondé de 
pouvoirs, le chiffre de ses revenus de toute origine, et, quand 
il y aura lieu, le nombre de ses domestiques. 

Art. 4. Dans chaque commune un comité, composé du con-
trôleur des contributions directes, du maire et d'un citoyen 
désigné par le prélet,-rectifiera les déclarations qui s raient 
reconnues inexactes, suppléera à celles qui n'auraient pas été 
faites, et dressera la matrice du rô'e. 

Art. 5. La matrice sera déposée pendant dix jours au secré-
tariat de la mairie, afin que les intéressés puissent en pren-
dre connaissance et remettre au maire leurs observations. 

Art. 6. Le comité examinera les observations présentées, et 
après avoir opéré les modifications qu'il jugera convenables, 
transmettra la matrice au directeur des contril tuions di 
lectes. 

Art. 7. Sur le rapport du directeur, le préfet arrêtera le 
chiffre des revenus et fixera la somme à payer par la commu-
ne sur le pied de un pour cent. 

Art. 8. La matrice sera ensuite communiquée aux réparti -

tours communaux, qui auront la faculté de proposer An mo-
difications en faveur des contribuables]dont la posnion.leur 
paraîtrait mériter des- méiiagemens. Les répartiteurs devront 
motiver leurs propositions et ne pourront, dans tucun cas, 
abaisser de plus d'un quart le chiffre des revenus individuels 

établis par le comité. 
Art. 9. Les propositions des répartiteurs seront soumises 

par le directeur au préfet, qui arrêtera définitivement les ma-
trices. 

Les matrices seront renvoyéesaudirecteur, qui, après avoir 
déterminé le rapport existant entre le montant des revenus 
matriciels et les contingens fixés en conformité de l'art. 7, 
établira les cotisations individuelles. 

Art. 10. Les réclamations relatives à la taxe personnelle 
seront présentées, instruites et jugées dans les formes et dé-
lais prescrils pour les autres contributions directes. 

Art. 11. Il sera ajouté à la taxe personnelle 5 cent, par 
franc, dont le produit servira à couvrir les décharges, réduc-
tion», remises en modération. 

Art. 12. Pour 1830, la taxe établie en exécution de la pré-
sente loi sera réduite, pour chaque contribuable, de la cote 
de trois journées de travail comprise dans le rôle général. 

DEUXIÈME PROJET. 

Art. 1". Conformément à l'art. 3 de la loi du 16 juin 1824, 
les donations portant partage faites par actes entre vifs, par 
les père et mère ou autres ascendans entre leurs enfans et des-
cendans, ne donneront ouverture qu'aux droits établis pour 
les successions en ligne directe; mais les règles de percep-
tion concernant les fouîtes de partage leur seront applicables 
ainsi qu'aux partages testamentaires également autorisés par 
les art. 1075 et 1076 du Code civil. 

Art. 2. Les actes renfermant soit la déclaration par le do-
nataire ou ses représentans, soit la reconnaissance judiciaire 
d'un don manuel, seront sujets au droit de donation. 

Art. 3. Les mutations par décès et les transmissions entre-
vifs à titre gratuit d'inscriptions sur le Grand-Livre de la 
dette publique seront soumises aux droits établis par les suc-
cessions ou donations. 

Il en sera de même des mutations par décès de fonds pu-
blics et d'actions des compagnies ou-sociétés d'industrie et de 
finances étrangères, dépendant d'une succession régie par la 
loi française, et des transmissions entre-vifs à titre gratuit de 
ces mêmes valeurs au profit d'un Français. 

Le capital servant à la liquidation du droit d'enregistre-
ment sera déterminé par le cours moyen de la bourse au jour 
de la transmission. 

S'il s'agit de valeurs non cotées à la bourse, le capital sera 
déterminé par la déclaration estimative des parties, confor-
mément à l'article 44 de la loi du 22 frimaire an VII, sauf 
l'application de la même loi si l'estimation est reconnue in-
suffisante. 

Art. 4. Le moindre droit fixe d'enregistrement pour les ac-
tes civils et administratifs est porté à 2 francs, à l'exception 
du droit sur les certificats de vie et de résidence, qui est 
maintenu au taux actuel. 

Art. 5. Les actes de mutations qui auront acquis date cer-
taine avant la promulgation de la présente loi, seront régis 
par les lois antérieures. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulle.ii du 7 août. 

DROITS SUCCESSIFS ENTRE COHÉRITIERS. — VENTE. — LÉSION. — 

RESCISION. — FRUITS. — RESTITUTION. — BONNE FOI. 

La vente de droits successifs consentie par un cohéritier à 
son co-héritier n'est poiut sujette à la rescision pour cause 
de lésion, lorsque, d'une part, elle a eu lieu sans fraude, et 
que d'un autre côté elle a été faite aux périls et risques de 
l'acquéreur (art. 889 dù Code civil). Si donc la condition alé-
atoire manque, et alors même qu'il n'y aurait pas fraude, la 
vente peut être rescindée s'il y a lésion, parce qu'alors on ne 
se trouve plus dans le cas d' une vente de droits successifs 
avec les caractères déterminés par l'art. 889 du Code civil, 
mais d'un partage lésif. La rescision d'un tel partage n'en-
traîne pas la restitution des fruits, si le cohéritier contre le-
quel la nullité est prononcée n'est pas constitué en mauvaise 
foi. Or, la mauvaise foi ne se présume pas, et l'on ne peut 
pas la faire résulter de l'absence des risques et périls, à 
moins que le possesseur n'eût, en traitant, fait prendre eli 
considération des risques et périls qu'il savait ne pas exister. 
(Voir en ce sens les arrêts de la Cour de cassation des 8 fé-
vrier 1830 et 24 février 1834.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland; 
plaidant, M* Paul Fabre, du pourvoi de la dame Lemerle. 

FAIT DE POSSESSION. — PREUVE. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. 

APPEL. 

Lorsque, sur une action possessoire, le juge de paix ordon-
ne que celui qui articule la possession animo domini du ter-
rain litigieux prouvera, avant faire droit, que les faits de 

possession ont eu lieu en effet de sa part à titre de proprié-
taire (ce que dénie l'adversaire), il rend un jugement interlo-
cutoire qui préjuge le fond, et qui par suite est susceptible 
d'appel. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt. et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland. 
Plaidant : Me Ma hieu-Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur Bau-
dry.) 

VESTE. — DÉFAUT DE PRIX. — 

DÉCUISÉE. 

NULLITÉ. — DONATION 

La vente d'une maison consentie moyennant une rente via-
gère égale au plus au revenu de l'immeuble et qui rend 
ainsi l'acquéreur propriétaire sans bourse délier, est réputée 
faite sans prix et doit par conséquent être annulée. 

Une telle vente ne peut pas même valoir comme donation 
déguisée sous la forme d'un contrat onéreux, lorsqu'il est 
constaté en fait par les juges du fond que le prétendu dona-
teur n'a jamais eu l'intention de donner la chose qui a fait 
l'objet du contrat, et qu'à cet égard ils se sont fondée sur 

des circonstances dont ils avaient l'appréciation souveraine 
et exclusive. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland- plai-
dant, M' Thiercelin (rejet du pourvoi de la demoiselle Bo-
cave). 

MINISTÈRE PUBLIC. - INDIVIS BIL1TÉ. - RIVERAIN. - BARRAGE. 

I. Le ministère public est indivisible; d'où la conséquence 
que quel que soit le n.emb. : t parquet qui a été présent lors 

delà prononciation d un a, t, cet arrêt est irréprochable, 
alors même qu un autre cfii ier du ministère public aurait 

I debauue
1
! Pl ates audiences où la cause était 

\ IL Le riverain a le droit, pour l'irrigation de sa prairi», 
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defairedes ouvrages artificiels te's que digue, barrage, etc., 
•ans que le voisin puisse s'y opposer ou s'en plaindre, lors-
que ces ouvrages ne causent à celui-ci aucun préjudice. Le 
riverain es" cen-é, dans ce cas, jouir, sans abus pour le 
tiers, du droit qu« l'art.Kil du Code civ.l lui assure, et, dès 
lors, le voisin ne saurait être admis, dans un intérêt de dis 
cussion purement théorique, à critiquer le mode de jouissance 
du riverain. L'intérêt est la mesure'des actions: point d 'in-

térêt, point d'action. ; 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
lts conclusions conformes de M. l'avocat-général Rmlland; 
plaidant, U* Huet (rejet du pourvoi des époux Yellepoix;. 

PÉREMPTION. — AVOUÉ DÉMISSIONNAIRE. — ARRÊT 1NTERL0CI-

TO.RE. 

La péremption d'instance peut-elle être demandée par ex-

COl'R DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger 

Bulletin du T août. 

■ 

ORDRE. — JUGEMENT. — APPEL. — DIVISIBILITES. — NULLITÉ 

PARTIELLE. 

La procédure en matière d'ordre est divisible. En consé 
quence. la nullité de l 'app.-! à l'égird Je l'une des parties 
n'entraîne pas la déchéance de l'appel régulièrement interjeté 

contre les autres part es. 
Plus spécialement, la nullité de l'appel tardivement inter-

jeté contre l'avoué du dernier créancier colloqué ou contre 
l'un d s créanciers contesta ns ou contestés, ne peut avoir putir 

effet d'entraîner de ptano la nullité do l'appel interjeté régu-
lièrement et dans les délais contre les autres partits. 

a payer par élève. 
A peine la rétribution universitaire avait-elle disparu, que 

le conseil royal de l'instruction publique, sans paraître à coup 
sûr vouloir le rétablir, y réussit cependant en portant de 60 
fr.' à 100 fr. le chiffre des frais d'études. 

pe toutes paris arrivèrent les protestation 0 , amiables d'a-
fcord, puisextrii-ju liciaires, le to a adressé aux divers ministres 
qui Ve tout succédé, en comu.euçant par M. de Salvaiidy pour 
arriver a 11. de Falloux, sans ometli-f" Jjjf, &arngtjj^ \aula-

Delle et Treslon. 
Puis sont venues, il l'a bien fallu, les protestations judi-

ciaires et enfin l'assignation qui nom amène devant vous. La 
grande question ici est de savoir si I Université a pu faire ce 

De Marie Tanguy, femme de Jean Talleo ^Finistère), trois -, 
de prison, vol avec escalade et effraction; — 9* De Mohatnô t 
Ben-MusUpha-Ben-Mami (Alger), travaux tnrcA, & ,. 

' _ $0° De Jean-Jean 

ploitavec çvn^i.tiition d'avoué, lorsque l'avouéde l'adyer.-aire Cassation d'un arrêt de la Cour de Toulouse du 2;> jan-
n'est ni décédé ni interdit, ni suspendu, et qu il n est que i v |erl £--~ 
démissionnaire ? (Art. iOO de procéiure cvile.) 

L'instancj dans la nielle il a été rend i un arrêt interlocu-
toire qui n'est qui l'exécution d'un arrêt définitif précéJeiit, 
est-elle susceptible de tomber e t péremption 1 — Lé point ca-
pital étant définitivement fixé par un premier jugement, la | 
mesure interlocutoire, telle qu'une expertise qui n'est ordon 
Bée que pour exécuter otte première décision, constitué-t-
elle une instance particulière"? — Ne se rattache-t-elle pas, au 
contraire, nécessairement à ce qui a été antérieurement jugé, 

«t dès-lors n'échappe-t-elle pas à la péremption ? 
Telles sont les questions que présentait à juger le pourvoi 

de la veuve Girou. La Cli wbre civile, devant laquelle elles 
sont renvoyées par suite de l'admission de ce pourvoi, aura 

à les apprécier et à les résoudre. 
Rapporteur devant la Chambre des requêtes, M. le conseil-

ler Pataille; M. Roulland, avocat-général ; conclusions con-

formes ; plaidant, M* Dtiboy. 

Bulletin du S août. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — ACTE D'AOITION D'HÉRÉDITÉ. 

I. Lorsqu'il n'apparaît ni des qualités de l'arrêt ni des 
questions posé s qu'un moyen (le reproche d'adition d'héré-
dité dans l'espèce) ait été articulé et débattu devant la Cour 
d'appel, on n'est pas recevable à se plaindre devant la Cour j 
de cassation de ce que ce moyen a été rejeté sans motifs. Il ne 
suffit pas qu'il aitétépropo é par relation à un arrêt signifié 
dans le débat si cet arrêt n'est pas de ceux qui, comme les 
conclusions, sont destinés à fixer le débat devant le juge et à 

l'audience. 
II. L'héritier qui reçoit une somme appartenant à la suc-

ceision, en donne quittance par acte public, et à l'instant 
même la vers:; entre les mains d'un créancier de la succes-
sion, intervenant dans l'acte et a qui elle est due, ne fait point 
acte d'adition d'hérédité II reçoit et paie; il administre et ne 
s'approprie rien. L'arrêt qui considère la quittance donnée en 
pareil cas comme une espèce de délégation, ne méconnaît (.as 
la foi due aux actes authentiques, au mépris de l'article 

1319 du Code civil. 
Rejet au rapport de M. le con e.ller Glandai et sur Us con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Roulland; plai-

dant, M' Marmier, du pourvoi du sieur Daisse. 

ENTREPRENEUR DE TRAVAUX. — TIERS-FOURNISSEUR DES MATÉ-

RIAUX. — CESSION DE CRÉANCE — ABSENCE DE SIGNIFICATION 

»E TRANSPORT. 

Le traité passé entre un entrepreneur et un propriétaire 
pour l'exécution de travaux de constructions, et auqu 1 ac-
cède un tiers par un second acte dans lequel les mêmes par-
ties figurent, et où ce tiers s'oblige k fournir les matériaux né-
cessaires pour la construciion, sous la condition expresse et 
acceptée, que celui au profit de qui la construction doit être 
élevée se reconnaîtra, dès à présent, débiteur direct envers 
lui d'une somme déterminée pour la valeur des matériaux à 
fournir, ce traité dispense le fournisseur à qui la promesse du 
propriétaire a été laite en présence et du consentement de 
l'entrepreneur, qui ne peut rien sans lui, de faire aucune si-
gnification de transport. Ces deux actes, en effet, appréciés 
«ans leur objet, leur tout et l'intention des parties contrac-
tantes, ont un caractère de simultanéité et d'unité tel, qu'il 
n'est pas permis de les considérer isolément, pour faire sor-
tir du premier la constitution de la dette du propriétaire en-
vers l'entrepreneur des travaux, et du second, une délégation 
ou cession de créance soumise à la signification au débiteur, 
aux termes de l'art 1G9J du Cod ! civil. Cet article n'est point 
applicable dans ce cas. Conséquemment, le bénéfice de la 
créance reconnue envers le fournisseur lui est acquis définiti -
vement par la force du coirrat ex contracte, et ne peut lui 
être disputé par des cê's'onnaires qui se prétendraient pré-
férables pour s'être mis tu règle par la signification régulière 

des cessions à eux consenties. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Roulland; 
plaidant, M' Delachère pour M. Chambaud. (Rejet du pourvoi 

des sieurs Legendre et l'âgé.) 

Bulletin du 9 août. 

OBLIGATION. — INEXÉCUTION. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — CON-

CORDAT. —OPPOSABLE AUX CRÉANCIERS QUI CONNAISSANT l .'ÉTAT 

DE LA FAILLITE N'ONT FAIT AUCUNE DILIGENCE. 

i. Le prêteur à qui l'emprunteur a promis de le faire su-
broger aux droits du vendeur avec cession de son privilège 
et envers qui cette promesse n'a pas été tenue, a bien le droit 
de demander des dommages et intérêts pour inexécution de 
cette partie de la convention, mais il n'a pas celui de deman-
der que ces dommages et intérêts soient substitués à l'obliga 

tion primitive avec condanr a ion par corps. 
II. Le créancier qui n'a pas été compris au bilan de son dé-

biteur et n'a pas figuré au concordat, n'est pas recevable à 
contester li valeur de ce concordat en ce qui le concerne, s'il 
a connu l'état de faillite ; et cette connaissance résulte for-
cément à son égard de ce fait reconnu constant qu'il a plaidé 
contre les syndics de la faillite avant le concordat. Il est évi-
dent qu'alors le créancier pouvait faire vérifier sa créance ; 
ce qui lui aurait donné le droit de contester les autres créan-
ciers et auiait mis les syndics dans la nécessité de l'appeler 

au concordat. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland; plai-
dant, M* Labot. (R-'jet du pourvoi du sieur Dtimont.) 

NOT* IRE. — ACTE DE COMMERCE. — FAILLITE . 

Le notaire qui emprunte des capitaux pour les placer fait 
une spéculation qui, suivant les circonstances, peut être con-
sidérée comme acte de commercé et faire réputer commer-
çant, pour ce fait, le notaire emprunteur; si d'ailleurs il est 
constaté qu'il est dans l'habitude de signer des lettres de 
change et des billets à ordre; par suite, il peut être déclaré 
en faillite, et cette faillite peut être poursuivie par tout créan-
cier, même civil. (Arrêt conforme de la Cour d'appel de P^-

ris du 27 novembre 1841.) 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland ; plai-
dant, M* Thiercelin. (Rejet du pourvoi du sieur Tatard.) . 

CONDAMNATION. — PEINE. — SOLIDARITÉ. 

Celui qui, condamné pour un délit à une peine d'empri-
sonnement, n'a pas été condamné à l'amende que l'art. 5S 
du Code pénal permet de prononcer en même temps et soli-
dairement contre tous les délinquans lorsque, comme dans 
l'espèce, il en existe plusieurs, n'est pas tenu, en l'absence de 
cette condamnation spéciale et personnelle, de paver cette 
amende solidairement avec ceux qui l'ont encourue et à qui 
elle a été infligée. Lui appliquer extensivement une condam-
nation qui ne l'a pas frappé parla seule force du principe 
uonsacré dans l'art. H3 préci é, c'est, tout à la fois, violer cet 
article et la règle, qui veut qu'on ne puisse appliquer à un 
condamné que la peine qui a été formellement prononcée con-

tf
 Admission, au rapport de M. le conseiller Bern.rd de Ren-

nes et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Roulland; plaidant, M« Bonjean, du pourvoi du sieur Bar-

jolle. 

84i, sur le pourvoi du sîèuf Êugan^Mré Desm&litt 'ét 
autres; rapporteur, M. le conseiller Miller; conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard. Plaidant, M* 

1!, hard, pour les demandeurs. 

Bulletin du 8 août. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — LIQUIDATEUR. — DÉMISSION. — ACtION 

DU CRÉANCIER. — PRESCRIPTION QUINQUENNALE. 

L'associé liquidateur qui, en se chargeant de la liquida-
tion, s'est réservé la faculté de se démettre de ses fonctions, et 
qui s'est démis et est remplacé par le liquidateur primitive-
ment indiqué par l'acte de d;f ; olUtion, peut opposer aux 
créanciers le résultat do son Compte et jouir de la prescrip-
tion quinquennale que l'article 64 du Code de commerce ac-
corde aux associés d 'une société commerciale, après la disso-

lution publiée. 
Rejet du pourvoi formé par le sieur Granger contre un ar-

rêt de la Cour de Paris du 20 avril 1847, r*ndu au profit de 
M. Fenvre-Laffilte. Rapporteur, M. le conseiller Laborie; con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gail'ard-

Plaidans, M' ? Millet et Paul Fabre. 

meurtre; 
c '-sà perpétuité, assassinat aveccircons 

De Jean Vayron (Yonne;, quinze mois c 
— * n .-ti/in'uA ii il A m<v«r.a />l 

j, travaux forcés à perrwt, 

gayle (#cl*|e), tr.vau?^' 

itances atténuantes-— 
«Je prison, coups et bit!' 

feures qui ont occasionné une incapacité dépravait
 per<0 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. deBelleyme. 

Audience du 8 août. 

M. CROUZET CONTRE LE PROVISEUR DU LTCÉE CORNEILLE 

(ANCIEN COLLÈGE HENRI IV ). — FRAIS D'ETUBES. — 

LÉGISLATION UNIVERSITAIRE. — QUESTION DE COMPÉ-

TENCE. 

11 y a quelques jours, nous racontions les débats d'un 

procès intente par quelques maîtres de pension contre le 

proviseur du lycée Bourbon, à raison des pensionnaires 

que les professeurs du collège se permettaient de tenir 

chez eux, au mépris desréglemens de l'Université, ce qui 

causait un énorme préjudice aux maîtres de pension et 

chefs d'institution. Aujourd'hui le Tribunal est encore 

saisi d'une demande qui repose sur l'interprétation des 

lois et arrêtés universitaires, mais qui n'a pas le même 

objet. Les détails dans lesquels les avocats de la cause 

vont entrer, en discutant l'exception soulevée par le pro-

viseur du lycée Corneille, feront suffisamment connaître la 

nature de ce débat. 
M* Rousse, avocat du proviseur du lycée Corneille, 

prend la parole en ces termes : 

M. Crouzet, maître de pension à Paris, fait devant vous à 
M. le provi.eur du lycée Corneille un procès dont le but est, 
non pas de se faire affranchir de la rétribution universitaire 
(il y a confusion sur ce point), mais d'obtenir d'être exempté 
de payer la rétribution due par les externes de sa pension qui 
suivent les cours du lycée. C'est là une vieille querelle qui a 
dijà donné lieu à bien des débats ; je ne demanderais pas 
mieux que d'examiner à fond les prétentions de M. Crouzet, 
derrière lequel, au reste, se cachent tous les maîtres de pen-
sion ; mais il y a entre nous et ces messieurs une barrière in-
surmontable qui nous arrête : il s'agit de la légalité ou de 
l'illégalité d'un arrêté ministériel, et nous soutenons que 
vousètes, à cet égard, absolument incompétens. 

Notre discussion prend son point de départ dans le décret 
du 3 brumaire; an IV sur l'organisation de l'instruction publi-

que ; l'article 7 du titre 2 est ainsi conçu : 
« Le salaire annuel et fixe de chaque professeur est le mê-

me que celui d'un administrateur de département. Il sera, de 
plus, réparti entre les professeurs le produit d'une rétribution 
annuelle qui sera déterminée par l'administration du dépar-
tement, mais qui ne pourra excéder vingt-cinq livres pour 

chaque élève. » 
La loi du 11 floréal an X, qui a complété l'organisation de 

l'instruction publique, n'a rien changé, dans son article 8 
aux dispositions de la loi de brumaire que je viens de rappe-
ler. Cette loi de l'an X avait institué des bureaux de Lycées, 
chargés delà perception etde la répartition de ces frais d'é-
tud-s, qu'il ne faut pas confondre avec la rétr b ition univer-
sitaire. La loi organique de 1808 n'a fait que remplacer ces 
bureaux de Lycée par les conseils académiques. 

En 1845, Messieurs, le droit universitaire disparut, et le 
droit d'études fut porté de 60 à 100 fr. Cette décision, prise 
par le conseil acad mique, fut confirmé) par le conseil de 
rl'iJ versité et sanctionnée par un arrêté du ministre de l'in-

struction publique. 
C'est dans cet état de choses, c'est contre cet arrêté que les 

chefs d'institution, fort mécontens depuis longtemps, s'insur-
gent tout à fait aujourd'hui. Leur résistance s'est produite 
avec ta t de vivacité, qu'il y a quelques jours le proviseur du 
lycée Corneille a été obligé de consigner à la porte du lycée 
les élèves de M. Crouzet, ce qui les a fort réjouis, car ils ont 
eu ainsi un jour de congé sur lequel ils ne comptaient pas. 

Eh bien ! Messieurs, je ne crains pas de le dire, celle con-
duite des maîtres de pension est un détestable exemple donné 
aux élèves : c'est leur enseigner la résistance aux lois. 

M* Paillet, avocat de M. Crouzet, après avoir signalé 

la gravité de la question, continue ainti : 

On vous a lu l'art. 7 de la loi du 3 brumaire an IV. Ce 
tex'ie, sur lequel je n'ai rien à dire, établit, non pas la rétri-
bution universitaire, qui n'est venue que plus tard et qui a 
disparu depuis, mais ce qu'on appelait les frais d'études. 

L'art. 8 de la loi du 11 fl iréal an X porte qu'il ne pourra 
être é abli d'écoles secondaires sans l'autorisation du Gou-
vernement. Au fond, la difficulté sera de savoir ce qu'il faut 
entendre par le Gouvernement. Est-ce, en matière d'instruc-
tion publique, le conseil supérieur d'instruction publique qui 
est le gouvernement? Est-ce, comme en matière politique, le 
roi et ses ministres'? Ce sera la question du fond. 

•Quoiqu'il en soit, jusqu'au décret du 1S novembre 1811 il 
avait été loisible aux chefs d'institutions d'envoyer ou de ne 
pas envoyer les élèves de leurs maisons suivre les cours des 
lycées. A partir de ce décret, ils n'ont plus eu cette faculté, 
car les art, la et 16 de cî décret sont ainsi conçus : 

« Art. 15, Les institutionrplacées dans les villes qui pos-
sèdent un lycée ou un cjllége, te pourront qu'enseigner les 
premiers élémens qui ne font pas partie de l'instruction don-
née dans les lycées ou collèges, et répéter l'enseignement du 
collège ou du lycée pour leurs propres élèves, lesquels seront 
obligés d'aller au lycée ou au collège et d'en suivre les clas-

ses. » 
L'article 16 contient les mêmes dispositions pour les pen-

sions placées dans )es villes où siège un lycée ou un collège, 
et leur impose la même obligation. 

De là résulte cette conséquence, c'est qu'avant ce change-
ment les maîtres de pension et chefs d'institution,qui pouvaient 
se dispenser d'envoyer leurs élèves au collège, se dispensaient 
aussi de payer les frais d'études, tandis que, à partir de ce 
moment, ils ont été obligés de payer 60 fr. par élève, puis-
qu'ils sont ob'igés d'envoyer leurs élèves suivre les cours des 

lycées. 
Indépendamment des frais fixés à 25 fr. par le décret de 

l'an IV, puis à 60 fr. par la loi de floréal an X, le décret du 
17 mars avait établi la « rétribution universitaire », qui con-

sistait dans le 20* du prix de la pension. 
Cette rétribution a été battue en brèche, tant et si vivement, 

qu'elle a fini par succqmber en 1844- Ce droit se résumait 
eu une somme de 40 fr., ce qui, joint aux 60 fr. de Irais d'é-
tudes, formait les 100 fr. que chaqae maître de pension aviit 

quelle a fait; si èlle a pu lé faire, si elle peut, à volonté, 
élever à 200 fr., à 300, à 500 fr., car il n'y a plus de limites 
dans l'arbitraire, le chiffre des frais d'études, il faut le dire, 
çVn est fait des institutions et des pensions; il leur sera im-
passible de soutenir, dans ces conditions, la concurrence déjà 

si puissante que Itïir fait l'Université. 
Evidemment, il y a dans ce procès un grave principe en-

gagé. On a fait aux maîtres de pensions de superbes promes-
ses qui n'ont jamais eu d'effet ; ce que voyant, ceux-ci vi-n-
nent demander à la justice de réduire de 100 fr. à 60, comme 
par le passé, le droit des frais d'études ; en d'autres termes, 
ils demandent à être dispensés de payer les 40 fr. que le con-
seil de l'instruction publique a ajoutés au chiffre fixé précé-
demment. Ils prétendent que cet arrêté du conseil est illégal; 
c'est là le fond de l'affaire, et je n'ai pas à discuter ce point 

devant vous. 
On nous répond : Cet arrêté est un acte administratif, la 

justice civile n'a pas le droit d'y toucher. Je conviens que 
mon action serait irrécevable, que j'aurais tort de l'intenter 
si je venais proposer à la justice de casser, d'annuler cet ar-
rêté. Ce n'est pas là l'objet du procès actuel. Les maîtres de 
pension ne demandent qu'une chose; comme toujours les ac-' 
tes administratifs viennent lui demander sa sanction pour 
leur exécution, Messieurs, ils d mandent que la justice re-
fu:e son concours à cette exécution. 

Itemarquez bien qu'il ne s'agit pas d'annuler cet an été, ni 
d'en appeler les auteurs, comme cela se pratiquait autrefois, 
à la barre de votrejustice pour les blâmer et admonester. Il 
s'agit d'examiner sa légalité, et s'il y a illégalité, la justice 
paut refuser son concours. 

Cela, Messieurs, s'applique tous les jours en ma ièjre d'im-
pôts. Peut être, il est Vrai, dira-t-onque le droit pay.é parles 
maîtres de pension n'est pis un impôt? Si vous le jugiez ain-
si, la question vous échapperait complètement. Or, voyons ce 
qu'on dit pour établir que CÎ n'e^t pas un impôt. 

C'est, dites-vous, le prix d'un service rendu. Eli bien! non, 
ce n'est pas cela. Ce qui caractérise un impôt, c'est la néces-
sité, l'obligation où l'on est de le payer. Or, depuis le décret 
du 15 novembre 1811, vous savez que les maîtres de pension 

âe plus' dé Vingt jours; — 1?" De Charles blanc (Var! 
ans de prison, vol avec effraction, mais avec des circonsi» 1 
ces atténuantes cfécîàfées patle jury. r »-* ia"-

Ont été déclarés déchus de leur poarvoi à défaut de co
n

 • 
gnation d'amende et de production des pièces supplétive, uï 
ciliées dans l'art. ! 4§0 du Code d'insiructiou criminel! 
1» Jean Tajan, condamné par la Cour d'assises du G r 
sept ans de prison pour vol, la nuit, en maison habi èè- ' 
2° Jean-Léon Rieard Chantard, contre un jugement du T*~" 
bunal correctionnel de Vannes, qui le condamne à un nw 
de prison pour bris de prison. 011 
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ch.) 

i e peuvent pas ne pas envoyer leurs élëvesaux lycées ou col-
lèges. Donc, c'est un impôt. 

Il y a, Messieurs, une matière spéciale qui a donné lieu à 

débattre les principes que je plaide en ce moment devant 
vous ; je veux parler du péage des lroi> ponLj, à Paris. Il s'a-

g ssait desavoir si la justice civile était compétente pour ju-
ger de la légalité de l'acte administratif qui avait établi la 
prolongation du péage. Le juge de paix avait dit non; puis on 
est venu devant vous, et vous avez reconnu voire compéten-
ce. Il y a eu conflit et pourvoi en cassation. Le conflit n été 
vidé pir une ordonnance royale du 23 décembre 1845, qui a 
consacré les principes de votre jug ment. La Cour suprême a 
suivi les mômes erremens. 

Et cependant, remarquez-le bien, il s'agissait d'un impôt 
autrement contesté que celui- ci, moins bien caractérisé; car 
OH peut passer ou ne pas passer sur un pont, au moins dans 
l'espèce dont il s'agissait alors, et nul maître de pension ne 
peut se refuser à envoyer ses élèves suivre les cours du ly-
cée, et par conséquent à acquitter l'impôt qu'on exige de 
lui. 

Je tiens donc, en point de droit, qu'il s'agit d'un impôt, et 
que lo Tribunal est compétent, exclusivement compétent pour 
connaître de la légalité de la perception de cet impôt. 

M. Sallé, substitut du procureur de la République, conclut 
a 'nsi : 

{..'intérêt de la question de savoir si la perception dont il 
s'agit est un impôt, ne peut bien apparaître que dans la dis-

cussion du fonds. Quant à présent, vous uvez à examiner si 

vous ê:es ou non compétens pour examiner ce débat. Nous 
avouons que nous ne tenons point ce point pour douteux un 
s ul instant, et que Votre compétence est évidente. 

On est d'accord sur un point, c'est que la base de la dis-
cussion est l'appréciation du droit des f. ais d 'études établi 
par les décrets de brumaire an IV et de floréal an X. Il s'a-

git de savoir si l'arrêté ministériel du mois d'octobre 1845, 
qui a augmenté le chiffre de ce droit à payer, a été rendu lé-

galement, conformément aux décrets antérieurement rendus 
s r la matière. 

Etes-vous compétens pour vous prononcer sur ce point? 
Evidemment non. Il s'agit d'un acte administratif, d'un acte 
que vous ne pouvez déclarer illégal par un jugement. 

Dans l'affaire des trois ponts qu'on a rappelée, il n'y avait 
pas d'arrêté ministériel en cause comme celui d 'octobre 1845; 
s'il y en avait eu un, vous vous seriez arrêtés. On a rendu 
hommage, messieurs, à la justice civile, et c'était un hom-
mage mérité; mais ce que nous ne pouvons admettre, c'est 
qu'on di<e qu'en dehors de cette justice il n'y a pl as de ju-
ges. Qu'on se rassnre, les parties tro iveront ailleurs la mê-
me indépendance, la même impartialité et les mêmes lu-
mières. 

Nous estimons donc qu'il y a lieu par le Tribunal de se dé-
clarer incompétent 

Le Tribunal a remis à demain le prononcé de son ju-

gement. 

JUSTICE CUIMINELLB 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du9août. 

VOL QUALiriÉ. — VIOL. — ASSASSINAT. — CONDAMNATION A 

MORT. — REJET DU POURVOI. 

Le nommé Joseph Michoux, condamné à la peine de mort 
par arrêt de la Cour d'assises du Finistère du 7 juillet der-
nier pour crime de vol qualifié et tentative de viol suivis d'as-
sassinat, s'est pourvu en cassation. 

Mais la Cour, au rapport de M. le conseiller Boche et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, a 
rejeté le pourvoi (plaidant, M* Huet, avocat). 

DÉLIT DE PRESSE. — EXCITATION A LA GUERRE CIVILE. — 

REPRÉSENTANT DU PEUPLE. DEMANDE EN RENVOI. 

M. le procureur-général près la Cour d'appel de Bordeaux a 
demandé le renvoi pour cause de suspicion légitime et de sé-
curité publique à une autre Cour d'assises que celle de la 
Gironde de l'affaire relative au sieur Marc Dufraisse, repré-
sentant du peuple, prévenu de délit de presse et d'excitation 
à la guerre civile résultant d'articles publiés dans le journal 
la Ruche de la Dordogne. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Legagneur et sur les 
conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, a admis en par-
tie la demande de M. le procureur-général et renvoyé la 
cause à la Cour d'assises de la Charente, pour y être statué à 

l'égard du délit résultant du seul numéro saisi pour lequel 
les poursuites sont en état. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" D'Anne Lingouenon, femme Kgoat (Finistère), trois ans 
de prison, vol qualifié; — 2° D'Anne Coulm (Finistère), cinq 
ans de réclusion, vol avec fausses clés dans une dépendance 
de maison habitée; — 3° De Jeanne Lhelgounalh, femme de 
Pierre Legrun; 2° Catherine Lhelgoualch, veuve Postée- 3» 
Pierre Lequen, contre un arrêt de la Cour d'assises du Finis-
tère, du 5 juillet dernier, qui les condamne clîacun à deux 
ans de prison solidairement et par corps et aux frais de la procé -
ure, pour vol en réuniondans un édifice;—4° Do Léonce Fernel 
plaidant M' Huet, avocat, contre un arrêt de la Cour d'Alger' 

qui le condamne pour abus de confiance;- 5" De Louis Lebire 

(Yonne).travauxforcésaperpétuité,meurtre);—6" De Jean-Marie 
Yezou (Finistère), vol avec circonstances dans une dépendance 
de maison habitée; — 7° 0$ Jean-Joseph Bloquet (Var)- — 8* 

PLAINTE DE Mm° ROGER DE BEAUVOIR CONTRE M, Ro&Eft 

BEAUVOIR, SON MARI. — ADULTÈRE. 

Cette affaire, annoncée par quelques journaux, avait 

amené dès l'ouverture de l'audience un nombreux audi-

toire, dont la patience ne s'est pas lassée à entendre les 

débals de nombreuses affaires de détenus dépourvues de 

tout intérêt. 
A deux heures et demie, la cause est appelée. 

M. le président : Se présente-t-on dans la cause ? 

M. Roger de Beauvoir, assis à côté de M* Marie, 'gon 

défenseur, se lève. 

M. le président : Et Mm * Roger de Beauvoir, est-elle 

présente? 

M' Duval : Mmc de Beauvoir était tout à l'heure au 

Palais ; elle ne peut s'en être éloignée, et va certainemeu 

venir. 

M' Marie : Je viens demander la remise de la cause et 

voici dans quelles circonstances : Le Tribunal n'ignore 

pas que de la part de M"" de Beauvoir, ce procès est une 

représaille, et une représaille engagée fort vivement. Il y 

a seulement deux ou trois jours que nous sommes assi-

gnés devant vous; je n'ai pas de pièces pour défendre M. 

de Beauvoir ; elles sont toutes à Corbeil, où un procèi 

plus grave va se plaider le 17 de ce mois. Si M"" de Beau-

voir se porte partie civile, je plaiderai un moyen d'excep-

tion. 

M. le président : Mm* Roger de Beauvoir est plaignan-

te ; pour le Tribunal qui est saisi, il ne s'agit que de sa-

vo r si sa plainte est ou n'est pas fondée, s'il y a eu ou 

s'il n'y a pas eu, de la part de M. Roger de Beauvoir, 

entretien d'une concubine dans le domicile conjugal. 

M' Marie : Sans doute, mais sauf les moyens de fin 

de non recevoir que nous pouvons avoir à invoquer. C'est 

précisément pour plaider un moyen semblable que j'ai 

besoin des pièces qui sont à Corbeil. 

M. le président .- Est-ce que l'avoué de M"* Roger de 

Beauvoir n'est pas ici ? 

M' Ducal : M' Genestal était à l'audience il n'y a qu'un 

moment; il vient d'être appelé aux saisies immobilières, 

mais je vais le faire avertir. 

M. le président : Sans doute, si M°" Roger de Beauvoir 

n'est pas là, il faut qu'elle soit représentée par son a-

voué. En attendant que l'une ou l'autre arrive, nous al-

lons faire passer une autre affaire. 

A peine quelques minutes sont écoulées, que M°" Roger 

de Beauvoir est introduite, et va prendre place à côté de 

M' Duval, son avocat. 
M. le président : Levez-vous, madame, et dites-nom 

vos noms, âge, profession et domicile. 

M m' de Beauvoir : Je me nomme Léocadie Doze, fem-

me Roger de Beauvoir ; j'ai vingt-cinq ans, je suis artiste 

dramatique, et je demeure rue des Pyramides, 5. 

M. le président : Persistez-vous dans la plainte que 

vous avez portée contre votre mari ? 

M°" de Beauvoir , d'une voix sonore et assurée : Oui, 

monsieur le président. 
M' Marie : Madame Roger de Beauvoir se porte-t-elle 

partie civile? 

La réponse est donnée par un geste affirmatif. 

M. le président : Acte est donné de la déclaration. 

Aux questions de M. le président, M. Roger de Beau-

voir déclare avoir trente-neuf ans et être homme de let-

tres. 

M. le président : Vous êtes cité devant le Tribunal par 

M'"' Roger de Beauvoir, qui persiste dans sa plainte, 

comme entretenant une concubine dans le domicile con-

jugal ; qn'avez-vous à répondre à l'inculpation? 

M. Roger de Beauvoir : Je m'en réfère à ce que va dire 

mon avocat. 

M' Marie : Je me présente dans la cause pour M. h> 

ger dé Beauvoir ; mes conclusions tendent à ce q« i 

plaise au Tribunal : 

« Attendu que le fait d'entretien d'une concubine dam I» 
maison conjugale par le mari constitue un délit privé; . 

» Que ce délit ne peut être poursuivi que sur la dénoncia-

tion de la femme ; 
» Attendu que la femme ne peut le dénoncer et le pool?]' 

vre qu'autant qu'elle a obtenu, soit de son mari, so t, a I°
J 

défaut, de la justice, l'autorisation d'ester; ,^ 
» Que jusqu'à ce que cette autorisation ait été toc*» 

elle en est incapable ; 
» Que cette incapacité rend la dénonciation nulle et par 

lyse, dès lors, l'action du ministère public ; , ,. , 
» Attendu que Mm, de Beauvoir l'a si bien compris qu elJ ^ , 

cru devoir, mais l'avant-veille de l'audience seulement, !» 

mander l'autorisation dont elle a besoin ; , ( . 
» Que cette autorisation lui a même été accordée ps' JA 

ment par défaut, rendu, le 7 août, par le Tribunal a 

Saine; , »idec« 
» Mais attendu que M. de Beauvoir a interjeté appe ' ... 

jugement, ainsi qu'il est jusiifié, que cet app;l est - iviécu 
suspensif, le jugement rendu n'ayant point ordonne le 
tion provisoire ; ^ 

» Par ces motifs, plaise au Tribunal surseoir à RrLr
C

-

sur les fins de la dénonciation portée par M"" de Dea 
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel, sous toutes 

M' Marie, reprenant : Je n'ai que deux mots à dir

rs
,
s

 I 
justifier mes conclusions; leur but est qu'il soit s"

r
 cos 

sta uer sur la plainte actuelle faite par M"" de Beauvo'^,, 
tre son mari. M"1 " de Beauvoir s'est" portée partie p'sfc ^ 
par sa citation, et devant vous partie civile; elle a u 
double action contre nous. jg» 

Mais il est de principe qu'une femme ne peut ester ^ 
tice sans autorisation. La loi en a prescrit les forces-
que la femme fasse sommation au mari d'avoir à 1 au ^ 

si le mari refuse, la chambre du conseil peut ''aut0^
0

pi ff 
jugement, mais ces jugemens, comme tous autres, s 
ceptibles d'appel ; il en est, dans ce cas, des affa're jeiic 
tionnelles comme de toutes autres ; la loi ni la junsp 
n'ont pas fait d'exception. r j êé 

Nous avons interjeté appel du jugement qui a aut
 s

 qu£ 

de Beauvoir à nous poursuivre ; ce jugement ne ai v ^r-

l'exécution sera provisoire, nous sommes donc 
droit et nous demandons un sursis au Tribunal- M 

M' Duval : Je reconnais, avec mon confrère, ^\
ei

\i^'[ 

une autorisation était nécessaire pour rendre M"" g
eaU

voi f 8 

apte à se porter partie civile au procès. M°" de ^ 
rempli les formalités prescrites par la loi pour JJ»»1 à. ? 
néfice d'avoir pour auxiliaire le ministère pun» ■ j 
Beauvoir a cru devoir frapper d'appel le jugemen . M^JV» 

autorise à le traduire ici. Maintenant cet appel es 
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Lxnir a voulu se conformer à 

*UU ̂ T±!t. JJe punie? Je n'ai que cela a d.re bleiord'êvra"-t-elle donc en être punie ! 

îîrfoi P
0

'"'- j ITp nrocès M- de Beauvoir a dent quali-

JJ celte de P
8
'"^ ,a sec ,„de resta. Nous avons fai t u ne 

■ te; la dénonciation d'un délit; 

d'ans d'excellentes mains quand elle dé» 
u

?
tice es laissons 

est 

nous 

dans 

nous 

5,
*

iD
|^eCor"bMl. Oue plainte 

les pièces sont a Cornei' 

nsables, pour asseoir 

buo* 
toutes 

iodispe 
ïi)Ol 

est pendante depuis un an , 

. et elles me sort nécessaires, 

mes movens de défense devant 

i»*. ie n'ai en face que le ministère public, je me bor-

* f demander une remise dont j'explique le motif; si je 
:!ê à

 , ve en face de M™' de Beauvoir, je dems 

&
A
Tgat les motifs que je viens de développer. 

f. Duval : Je répondrai 

de Beauvoir, ie demande un surs 

e dév 

'/ Kîeaï-'Je répondrai que le fait dont nous nous plai-

^ unflacrautdélit, et qu'à Corbeil vous ne nous pour-

a- eu vertu d'un flagrant délit; vous êtes >i incertains 
SU1VW Erves que vous avez à donner à l'appui de votre mau-

■■ ei P es de Corbeil, qu'après un an vous êtes encore à en 
v31S Pw et que vous venez de faire opérer une descente dans 

de il 01' de Beauvoir pour en obtenir. 
Il auW"- lle uc r ... , ,. 

v
 li président : La parole est au ministère public. 

}[. Mann 

puis parler, 
avoir. 

substitut : Mon embarras est grand, je ne 
tant qu'on ne plaide pas la fin de non-

Posez des conclusions sur la fin de \{. ie président 

a0
^£dr°ui avocat : Je n'ai pas de conclusions à poser, 

e
 me borne à demander une remise. 

J y Duval : La partie civile demande acte de ce qu elle 

i ïiste dans sa plainte. 
M le président : Acte lui en a déjà été donné ; le Tri-

bunal va délibérer sur les conclusions tendantes à 

SU
Après une courte délibération, le Tribunal ordonne 

qu'il sera plaidé au fond. * 
M Marie : Je renouvelle ma demande d une remise 

par le "motif que ma fin de non-recevoir s'appuie sur les 
pièces du procès de Corbeil; si on me la refuse, je serai 

forcé de ne pas plaider. . ' , , 
M. le président : Prenez des conclusions a cet égard, 

ue le Tribunal connaisse au moins l'objet de votre fin 

e non-recevoir. 
M' Marie : En voici l'objet. Nous prétendons que 1 a-

dultère de M"' de Beauvoir ayant précédé celui de son 
mari, il y a là une fin de non-recevoir contre la deman-

de actuelle. 
M. le président : Dans l'intérêt du service du Tribu-

nal, il est obligé de refuser toute remise des affaires entre 
parties; vous comprenez ces nécessités à la lin de l'année 
judiciaire; il est dans l'obligation de juger, avant toutes 
autres, des affaires des détenus. Maintenant, en l'état, 
pour plaider l'affaire, toutes les pièces nécessaires sont là. 

M. Marie, substitut : Si on plaidait sur cette exception, 
le Tribunal, avant de statuer, pourrait surseoir, s'il ne se 

trouvait pas suffisamment éclairé. 
M' Marie : Je conseille à mon client de faire défaut. 
Après quelques autres observations échangées entre 

les défenseurs et le ministère public, le Tribunal remet 
la cause à samedi prochain. 

M' Marie : Je prie le Tribunal de se rappeler que je 
n'ai pris aucun engagement pour samedi. 

L'audience est levée. 

CHRONIdUE 

PARIS, 9 AOUT. 

Ainsi que nous l'avions annoncé, la chambre des mises 
en accusation a rendu aujourd'hui son arrêt dans l'af-
faire du 13 juin. 

M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, ayant 
reçu avis qu'il y avait arrêt de mise en accusation, a im-
médiatement présenté à l'Assemblée législative le projet 
de convocation de la Haute-Cour de justice, qui devra se 
réunir à Versailles dans les deux mois. (Voir plus haut le 
compU -rendu de l'Assemblée.) 

Nous avons dit que le nombre des inculpés renvoyés 
par la chambre du conseil du Tribunal de première ins-
tance, devant la chambre des mises en accusation, s'éle-
vait à 72, et nous avons indiqué les noms des principaux 
inculpés, parmi lesquels figurent les trente-trois repré-
sentans contre lesquels l'Assemblée a autorisé les pour-
suites. 

L'arrêt rendu aujourd'hui par la Cour renvoie en état 
d'accusation, soit pour complot contre la sûreté de l'Etat, 
soit pour attentat, soixante sept prévenus. A l'égard des 
cinq autres, il y a eu arrêt de non lieu, et ordre de mise 
immédiate en liberté. 

Indépendamment des trente-trois représentans, plu-
sieurs membres du Comité de la presse démocratique so 
cialiste et du Comité dit des Vingt-Cinq, sont compiis 
dans la mise en accusation. 

L'Ordre dos avocats s'est réuni aujourd'hui pour la no-
mination des deux avocats qui doivent prononcer le dis-
cours de rentrée de la conférence. 

Le nombre des votans était de 230. 
Ont obtenu .• 
MM. Bresson, 154 voix; Busson, 141; Billiard, 97; 

Lesfauris, 26; et Bailleul, 2. 
Il sera procédé demain à l'élection des secrétaires de la 

conférence. 

NOMI1VA.TI.01VS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, eu date du 
7 août 1849, ont été nommés juges de paix : 

Du canton de Saint Quentin, arrondissement de ce nom 

Aisne), M. Mennechet, suppléant actuel; — Du canton d'An 

not, arrondissement de Castellane (Basses-Alpes), M. Etienne 

Misral, ancien greffier du Tribunal de première instance de 

Castellane ; — Du canton de Burzet, arrondissement de Lar-

leatière (Ardèche), M. de Bernardy, ancien juge de paix; — 

Du canton de Vouziers, arrondissement de ce nom (Ardeunes), 

M. Wuatiné, juge de paix de Saint-Quentin ; — Du canton de 

liuzancy, arrondissement de Vouziers (Ardennes), M. Louis-

Prosper Narcisse, suppléant du juge de paix de Grandpré; — 

Du canton de Laforce, arrondissement de Bergerac (Dordo-

gn*), M. Pierre Bouysson-Escodéca, avocat, ancien juge de 

paii d Issigeac ; — Du santon de Montpazier, arrondissement 

de B;rgerac (Dordogne), M. Jean Pasquier-Regagnac, ancien 

juge de paix de Cadouin ; — Du canton de Saint-Pardoux-la-

Rivière, arrondissement de Nontron (Dordogne), M. Jean 

Faye-Rigaudie, ancien juge de paix de Verteillac ; — Du can-

ton de Mèze, arrondissement de Montpellier (Hérault), M. 

Jacques Laurens, licencié en droit, ancien suppléant du juge 

de paix; — Du canton d'ingouville, arrondissement du Havre 

(Seine-Inférieure), M. Garnier, ancien juge de paix; — Du 

canton de Saint-Romain, arrondissement du Havre (Seine-In-

térieure), M. Dumesnil, ancien juge de paix; — Du canton 

«e Londinières, arrondissement de Neufchàtel (Seine-Infé-

rieure), M. Brichet, suppléant du juge de paix ; — Du canton 

<je Sains, arrondissement d'Amiens (Somme), M. Louis-Isi-

dore Masqueriez, avocat; — Du canton d'Eymoutiers, arron-

dissement de Limoges (Haute-Vienne), M. Goguyer-Deschau-

roes, licencié en droit, ancien juge de paix de Dun. 

Sont nommés suppléans de juges de paix : 

De Veynes, arrondissement de Gap (Hautes-Alpes), MM. 

lerreLesbros et Joseph Dupuy, membres du conseil municipal; 

j7
n

 , St-Jean-de Losne, arrondissement de Beaune (Côte-

__JJ' .M- Robert-Désiré-Edouard Dromard, licencié en droit; 

~Z . Aignay-le-JJuc, arrondissement de Chàtiilon-sur-Seine 

tUite-d'Or), M. Jean-Pierre-Paul Rigogne, maire de Meulson, 

membre du conseil d'arrondissement; — De Saulieu, arron-

dissement deSemur(Côte-d'Or), MM. Claude-Pierre Collenot, 

j'ceucié en droit, ancien notaire, ancien suppléant de justice 

IM
 pa ,lx ' el l'ierre Roy, notaire, licencié en droit ; — De Cha-

- laufreii, arrondissement de Saint- Brieuc (Côtes-du-Nord), 

r'n rî
m Le Meur . bachelier en droit; — De Beaumesnil, ar-

rogeaient de Bernay (Eure), M. Léonor-Constant-Albéric 

>nayes de Forval, propriétaire, place vacante; — De Trè-

uafi
 arrond

l
sseme

ntdu Vigan (Gard), M. Maurice-Victor Pa-

'Gardh ,? laire i — De Vallerangue, arrondissement du Vigan 

4
. i' '• HeBri Bousquet, licencié en droit ; — De Prayssas, 

rûiidissement d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Arnaud Roujol, 

d'4v' 1 prayssas ; — De La Haye-Pesnel, arrondissement 

- D« <i (Manche )< M - François Desfeux, licencié en droit; 

Alexi parll"-v ' arrondissement d'Avranches (Manche) , M. 

di
S
J S re Frêuel-Beunerie, notaire; — D'Auray, arron-

rnair^î"* Lorient
 (Morbihan), M. Désiré Jardin, adjoint au 

Mosoli \ u*y ' ~ Da Sierck > arrondissement de Thionville 
arrr.n i- Jean-Henri Feltz, propriétaire;—De Saillagouse, 

Pio,, fement de Prades (Pyrénées-Orientales), M. Jean 

uom
 (Seine-et-Oise), i 

Le 

— De Corbeil, arrondissement de ce 

Louis Pognot, notaire. 

même décret contient les dispositions suivantes : 

nim
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êté du
,
23 mars im

, Par lequel M. Caffarel a été 

ïentiJii"86^ paix au canton d'Aniane. arrondissement de 

fappor .i 'u^ v ea remplacement de M. Vernière, est 
jugif,,' * - Vermere continuera de remplir les fonctions de 

*>e ae
 paix

 <j
e
 ce canton. 

Gasc snnnr 3 '0", P rononc*e contre MM. Noby Labarlhe et 
d 'ssemem l . U, 1 c g6 de Paix du canton de Lavit, arron-

M.Te^ui
 Castel

-
Sa

rrazin (Tarn-et-Garonne), est levée' 

f0ndis
S
empn .'^"ren l u8?de paix du canton de Thueyts, ar-

* ^d7J;t\î Lâ T;a\^ (Ardèche} - enadmis k faireva-

La clôture de l'Opéra « pour cause de réparation » a 
donné naissance à un procès quia été appelé aujourd'hui 
à l'audience du Tribunal de commerce, présidée par M. 
Milliet. M. Coralli père, maître des ballets, et M. Eugène 
Coralli, artiste de la danse, prétendent que les directeurs, 
MM. Dupotichel et Roqueplan, n'ont pu suspendre l'exé-
cution des engagemens des artistes en invoquant une 
clause de leur cahier de charges, qui prévoit le cas d'une 
« suspension obligée » des représentations ; ils deman-
dent, en conséquence, l'exécution complète de leurs en-
gagemens et le paiement de leurs appointemens, et sub-
sidialrement la résiliation du traité et le paiement des 
dédits de 15,000 fr. et de 10,000 fr. stipulés. 

Cette affaire a été remise à quinzaine pour être plaidée. 
M'Lan, agréé, se présente pour M. Coralli, et M" Pedt-
jean pour MM. Duponchel et Roqueplan. 

— L'affaire, dite du 13 juin, dont l'instruction vient 
de se terminer, a produit deux catégories de prévenus. 
La première se compose de ceux qui, le plus gravement 
compromis, seront renvoyés devant la Haute-Cour de 
justice; la deuxième, des individus qui, par des actes 
hostiles ou des infractions à la loi, sont renvoyés devant 
le Tribunal correctionnel. 

Depuis plus de quinze jours, les trois chambres de po-
lice correctionnelle ont eu à connaître des faits repro-
chés aux individus compris dans la deuxième catégorie. 
Nous n'avons pas rendu compte des faits de chaque af-
faire parce que beaucoup présentaient les mêmes carac-
tères. 

Aujourd'hui, encore, la 7* chambre avait à juger deux 
de ces inculpés. L'un, le nommé Caillaud, peintre-doreur, 
est allé à la manifestation du 13 juin sans armes, et il en 
est revenu avec un fusil. Comme sa femme lui deman-
dait d'où il tenait celte arme et l'engageait à la rendre, 
il l'en a frappée; l'autre, Louis-Antoine Vincent, est un 
repris de justice, cinq fois condamné, il vendait, sur la 
voie publique, des imprimés sans autorisation. Une per-
quisition faite à son domicile a amené la découverte d'un 
fusil de la possession duquel il n'a pu rendre compte. Le 
premier a été condamné à quinze jours de prison, le se-
cond à trois mois de prison et trois années de surveil-
lance. 

— Le père Henrionnet est un des bons pauvres de Bi-
cêtre, si bon pauvre qu'il est parvenu à devenir riche. 
U y a six semaines, à huit heures du matin, il possédait 
six pièces de 40 francs, et à huit heures cinq minutes, il 
ne possédait plus rien. 

Quand on a passé dix ou douze longues années à a-
masser, liard par liard, six grosses pièces d'or, on ne les 
perd pas sans faire résonner de sa douleur les échos d'a-
lentour. Bien en prit au père Henrionnet d'en faire reten-
tir les communes de Bicêtre, Gentilly, lvry, Montrouge ; 
ce moyen de publicité lui a fait découvrir la trace de ses 
pièces d'or, et, par suite, de son voleur, qu'il traîne au-
jourd'hui à la barre correctionnelle. Si jamais mine de vo 
leur et de volé ont été dissemblables , ce sont celles du 
père Henrionnet et de Victor Caron, le prévenu. Le père 
Henrionnet a quatre-vingt-cinq ans; petit, maigre, la 
peau luisante et parcheminée, il est passé à l'état diapha-
ne. Caron, au contraire, est dans la force de l'âge, gros 
et gras, les joues rouges et rebondies ; ce n'est point 
la lumière d'une bougie de l'étoile qui percerait les lsrges 
parois de cette construction égyptienne ; elle semble dé 
fier la lame d'Achille. Au dire du plaignant, ce serait dans 
l'exercice de ses fonctions d'infirmier à l'hôpital de Bicê-
tre que Caron aurait commis l'énormité qu'il lui re-

proche. 
M. le président, au plaignant : Racontez au Tribunal 

comment se serait commis le vol dont vous vous plai 
gnez ; mais d'abord, dites-nous comment, vous, pension 
naire d'une maison de bienfaisance, vous étiez parvenu à 

posséder une somme de 240 fr. en or... 
Le père Henrionnet : 248 fr., Monsieur, 248 fr., dont 

240 en six pièces d'or, des pièces doubles, vous enten-
dez, et puis une pièce de 5 fr. et trois pièces de 1 fr. 

M. le président : Soit, 248 fr.; d'où vous provonaientj 

ils? 
Le père Henrionnet : De mon trésor, Monsieur, de 

mon trésor que voilà.... (U montre sa main droite lon-
gue, large et osseuse.) Je suis tailleur; j'ai exercé l'élat 
soixante ans, mais je ne suis encore ni borgne ni man-
chot, et, dans Bicêtre, quand on a besoin d'un point de 
couture, et même d'une reprise perdue, on sait bien ve-

nir trouver le père Henrionnet. 
M, U président : Ainsi cet argent venait de votre tra-

vail. Mais pourquoi portiez-vous sur vous une somme si 

forte? 
Le père Henrionnet : Vous ne connaissez donc pas 

Bicêtre ? On y vole comme en plein Palais-Royal, jus-
que dans les lits, jusque dans les paillasses ! j'aurais au-
tant aimé jeter mon argent à l'eau que de ne pas le porter 
sur moi ; ah ben ! tenez, demandez à M. Simonneau? 

Un grand vieillard assis derrière le père Henrionnet, 
relève la tête et s'écrie : Plaît-il ? 

Le père Henrionnet : Ah! c'est juste, il ne m'a pas 
entendu, M. Simonneau; il a aussi ses quatre-vingt-cinq 
ans, mais il ne jouit plus de l'oreille comme moi. 

M. le président ; Dites maintenant quelles sont les cir-

constances du vol. 
Le père Henrionnet : Nous venions de prendre le coup 

du matin, moi et M. Simonneau, chacun un sou de vin, 
ce n'est guères, mais c'est assez pour notre âge. Com-
me c'est moi qui régalais, je tire ma bourse, je donne 
une pièce de vingt sous, et en attendant qu'on me rende 
la monnaie, je laisse ma bourse sur le comptoir. Quand 
on m'a rendu ma monnaie, Monsieur, j'ai éprouvé un 
coup de tonnerre ; j'ai cherché ma bourse, elle n'était 

plus sur le comptoir. 
M. le président : Et le prévenu était dans la bou-

tique ? 
Le père Henrionnet : Il y était entré une minute, rien 

qu'une minute, le malheureux ! mais il ne faut qu'une 
minute pour plonger le pécheur dans le gouffre éternel. 

M. le président : Vos soupçons se sont tout de suite 

portés sur lui ? 
Le père Henrionnet : Comme un éclair, surtout quand 

j'ai été chez les marchands d'habitude de Caron et que 
j'ai vu qu'il avait changé partout mes doublons. 

Caron : Ils étaient à moi les louis d'or, et depuis long-

temps ; j'en ai eu bien d'autres. 
M. le président : Comment en poùvez-vous justifier 

la légitime possession ? 
Caron: C'est M. Hivaret qui mêles a donnés à son lit 

de mort. Comme je l'avais soigné un peu bien à l'infir-
merie de Carches, il me dit : «Caron, voilà douze doubles 
louis ; si je fais le grand voyage, tu les garderas, ils sont 
à toi; si j'en réchappe, tu me les rendras. «Alors, comme 
on l'a enterré deux jours après, j'ai gardé les picail-

lotis. 
M. le président : Combien il y aurait-il de temps que 

cela serait arrivé ? 
Caron : Huit ans. 
M. le président : Et depuis huit ans, des douze pièces, 

il vous en serait resté encore six, juste le jour où le plai-
gnant aurait été volé précisément de six pièces de qua-

rante francs. 
Caron : Mais oui, c'est comme ça. 
M. le président : Et ce jour-là, encore, vous qui met-

tez six ans à dépenser 240 fr., vous changez de l'or pour 
une somme semblable. 

Le père Henrionnet : Oui, qu'il réponde à cela, lui qui 
est si économe ; d'à Heurs il ne peut pas répondre puisque 
j'ai reconnu toutes mes pièces chez M°" Balot, l'épicière; 
Mm * Boquet, la marchande de tabac; MM. Victor et Le-
blanc, marchands de vin; M. Ridois, liquoriste ; ah ! 
c'est que je les connaissais mes pièces ; tenez, je vas vous 
les dire par cœur ; il y en a une de 1811, une de 1823, 
une de 1829, une de 1830 et deux de 1847. 

Un jeune avocat, chargé d'office, se lève et commence 
à présenter la défense de Caron. Le père Henrionnet vient 
s'asseoir derrière lui, et à la fin de chaque période, il 
s'écrie : « C'est faux ! les louis d'or sont à moi ! Caron 

est une canaille. » 
Sur l'ordre de M. le président, un audiencier lui fait 

quitter la place, mais le père Henrionnet, refoulé au der-
nier banc des témoins, n'en continue pas moins ses ex-
clamations. 

Les marchands de vins, épiciers, débitans de tabac, li-

auoristes entendus, le délit étant établi, Caron a été con-
amné à un an de prison. 

— Malgré les nombreuses condamnations déjà pronon-
cées par le Tribunal de police correctionnelle (8* cham-
bre), contre une grande quantité de maisons de jeu clan-
destines, de nouvelles affaires de ce genre ne cessent de 
se représenter à ses audiences, et, encore aujourd'hui, 
elle est appelée à statuer sur un semblable délit. 

la dame Lechifflart dite dame Ar-Les prévenus sont 
mand, tenant ùne table d'hôte, rue Montmartre, 39, et le 
sieur Charles Péraire, se disant employé dans une mai-
son de commerce, mais que la prévention présente comme 
le complice de la dame Lechifflart, en lui imputant de s'ê-
tre chargé du soin de ce qu'on appelle en termes d'ar-
got lever les joueurs qui devaient figurer autour du 
tapis vert en permanence chez la prévenue principale, et 
dont la table d'hôte n'était que le banal prétexte. 

Au surplùs, cette affaire, qui présente les mêmes détails 
que toutes celles dont nous avons déjà tant de fois rendu 
compte, offre cependant cette circonstance que les nom-
breuses personnes surprises par le commissaire de police 
autour de la table de baccarat, et citées comme témoins 
pour être entendues à l'audiencé, se sont en quelque sorte 
donné le mot pour faire défaut, car on ne voit s'appro-
cher de la barre en cette qualité, qu'une jeune femme qui 
prend la qualité de lingère. 

M. le président Turbat : C'est une tactique bien con-
nue et qui n'a pour but que de vous mettre dans l'impos-
sibilité déjuger de semblables affaires. Ces personnes qui 
ne se présentent pas aujourd'hui, ont pris le parti de pré-
texter une fugue subite, pour se ménager la facilité de ne 
pas comparaître dans sne autre affaire de maison de jeu 
clandestine fort importante, la villa Maria, dont nous 
allons être très prochainement saisis, et où les défaillans 
d'aujourd'hui sont également cités comme témoins, car 
on les retrouve toujours et partout, eux qui sont de vrais 

piliers de tripot, et je désire que la presse leur renvoie 
ces paroles que je prononce expressément à leur adresse. 
Quoi qu'il en soit, le Tribunal ne doit pas permettre qu'on 
puisse se jouer ainsi impunément de la justice. M. l'a-
vocat de la République ne trouve-t-il pas urgent de pren-
dre des conclusions contre cette masse de témoins dé-
faillans? 

M. l'avocat de la République Puget : Le Tribunal ne 
fait bien certainement qu'aller au devant de notre inten-
tion formelle. Aussi bien au nombre de ces témoins dé-
f nllans figurent les nommés Adler, Mayer dit le grand 
insurgé, David dit le petit insurgé, et la femme Galle-
mard, qui ne sont que trop coutumiers du fait; il en est 
de môme des nommés Fort et Chevallier, et nous requé-
rons expressément contre tous l'application sévère de 
l'article 80 du Code d'instruction criminelle. 11 est à dési-
rer que la publicité puisse leur apprendre que la justice 
saura toujours les atteindre. 

M. le président : J'invite aussi formellement la presse à 
nous servir d'écho. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 
Tribunal condamne Adler, Mayer, David, la femme Galle-
mard,Fort et Chevallier, chacun à 100 francs d'amende. 

Statuant ensuite sur le fond même de l'affaire, le Tri-
bunal condame la dame Lechifflart et Péraire, chacun à un 
mois de prison, 100 francs d'amende, ordonne la confis-
cation du mobilier saisi. 

— Un des plus fougueux montagnards qui se signalè-
rent dans l'insurrection de juin 1848, le nommé Charles-
Edouard Touchard, qui s'était soustrait jusqu'à ce jour 
aux recherches de la justice, a comparu aujourd'hui de-
vant le 2 e Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 
Mauselon, pour répondre à l'accusation d'avoir pris part à 
un attentat ayant pour but de détruire le Gouvernement, 
d'exciter la guerre civile et de porter la dévastation, le 
massacre et le pillage dans la capitale. 

Touchard fut poursuivi par contumace devant le 2° 
Conseil de guerre, qui le condamna à la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité. Cet homme avait trouvé un re-
fuge dans la commune de Grenelle ; mais un propos tenu 
entre deux hommes sur la voie publique, au moment où 
passait un agent de police, fit découvrir »a retraite. 

Touchard, interrogé, dit qu'il a fait des barricades, 
parce qu'on lui avait dit qu'on voulait renverser la Re-
publique et rétablir un roi. Il nie avoir été un des chefs 

de l'insurrection. 
M. Barillon, maître d'hôtel, demeurant rue de l'Hôtel-

de-Ville, dépose qu'il reconnaît Touchard pour être un 
de ceux qui envahirent sa maison et enlevèrent quelques 
voitures des messageries pour faire des barricades. 

M. Petit, maître de pension, me de Jouy, reçut la visi-
te de Touchard et de sa bande un peu avant le dîner de 
ses élèves, le couvert était mis au réfectoire lorsque les 
insurgés y entrèrent, et sans attendre aucune invitation, 
ils s'assirent spontanément sur les banquettes de la table, 
qui en quelques instans fut débarrassée du dîner qui ve-
nait d'y être déposé. Toute la bande monta dans les dor-
toirs et de là soutint le feu de la force armée qui était sur 
la voie publique. Le combat dura fort longtemps, mais 
lf s insurgés ayant été chassés de cette position, ils se je-
tèrent dans les maisons voisines. 

Mm ' veuve Bouquin dépose ainsi : Les coups de fusil 
et de canon grondaient autour de nos maisons. J'étais 
chez des voisins où je m'étais retirée après avoir eu soin 
de bien fermer ma porte et ma fenêtre. Quelle ne fut pas 
ma surprise lorsqu'en y rentrant, j'aperçus sous mon fit 
le sieur Touchard que l'on m'avait montré comme étant 
le chef des révoltés ! Sa situation é;ant devenue des plus 
périlleuses, il resta dans la maison afin de se mettre à 

l'abri des recherches el éviter d'être fusillé. 
Les autres témoins que le Conseil entend confirment les 

faits imputés à l'accusé. 
M. Plée, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

cusation, qui est combattue par M" Cartelier. 
Le Conseil a déclaré à l'unanimité Touchard coupable 

d'avoir pris part à un attentat contre le Gouvernement, et 
l'a condamné à la peine de cinq années de détention. 

— Une capture assez importante a été faite hier par la 
police, c'est celle d'une bande tout entière de voleurs, 
qui venaient d'établir le siège de leurs opérations dans 
le quartier de la Porte-St-Martin. Le service de sûreté, 
informé que depuis quelques jours plusieurs tentatives de 
vol dit au bon jour avaient été commises dans ce quar-
tier, y exerça une surveillance active, dont le résultat 
fut la découverte du lieu de réunion des malfaiteurs. Il 
ne s'agissait plus ensuite que de les surprendre en fla-
grant délit. Mais ce n'était pas le moins difficile, car on 
voulait qu'aucun des membres de cette espèce d'associa-
tion ne pût échapper à l'action de la justice. Avant-hier, 
les bonjouriens avaient fait de nombreuses tentatives 
dans le faubourg St-Martin ; elles étaient restées infruc-
tueuses : ces individus, allant de porte en porte sous 
prétexte de demander un locataire qu'ils savaient ne pas 
demeurer "dans la maison, n'avaient pu réaliser leurs 
projets, qui tendaient à dévaliser les portiers. 

Hier ils ont renouvelé les mêmes manoeuvres dans 
d'autres quartiers; d'abord, rue d'Enghten, 44 bis, où 
l'un d'eux est parvenu à décrocher une montre dans la 
loge du portier et à s'esquiver ; mais son complice a été 
arrêté. Un peu plus tard, les agens se trouvaient sur les 
traces de deux autres individus de la même bande qui 
venaient de dévaliser le portier de la maison rue du Fau-
bourg- Sain'.-Martin, 90, et parvenaient à les rejoindre et 
à lesarrêtèr près de l'Entrepôt, encore porteurs des objets 
volés formant un ballot volumineux ; l'un des voleurs 
était le frère aîné de celui arrêté rue d'Enghien. Comœe 
il avait été impossible de se mettre sur les traces de l'au-
teur du premier vol, on établit une souricière dans legarni 
qui servait de point de réunion, quai Valmy1, bien con-
vaincu qu'il ne tarderait pas à s'y rendre ainsi que deux 
autres membres de la bande qu'on n'avait pu saisir : en 
effet, une heure était à peine écoulée, lorsque le pre-
mier se présenta chargé d'un lourd paquet de linge qu'il 
venait de soustraire, d'après sa déclaration, dans une 
voiture de blanchisseur qui stationnait dans les environs; 
mais la montre volée rue d'Enghien n'était plus déjà en 
sa possession; il a prétendu l'avoir vendue à un marchand 
d'habits qu'il n'a pu ou voulu indiquer. Les deux autres 
sont arrivés peu après et ont été mis également en état 
d'arrestation. 

Des perquisitions faites aux domiciles de ces individus 
ont amené la découverte d'une grande quantité de linge 
et autres objets dont ils n'ont pu justifier la légitime pot-
session ; chez l'un d'eux, on a trouvé une chemise d'hom-
me, toute tachée de sang, qu'il a reconnu ne pas lui ap-
partenir. Cette circonstance pourrait faire penser que ce-
lui-ci n'en aurait obtenu la possession qu'après l'accom-
plissement d'un autre crime; une enquête a été ouverte 
sur-le-champ pour éclaircir ce dernier point . Les deux in-
dividus arrêtés près de l'Entrepôt ont engagé avec les a-
gens, au moment de leur arrestation, une lutte désespé-
rée, dans laquelle ces derniers ont été fort maltraités, et 
n'ont dû qu'a l'assistance qui leur a été prêtée par des 
passans, de pouvoir conserver leurs prisonniers et d'être 
protégés contre leurs violences. 

Ces six malfaiteurs ont été conduits dans la soirée au 
dépôt de là préfecture. 
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Paris à Rouen... 532 50 537 59 Tours i Nantes. 305 — 306 35 
Rouen au Havre. 245 — 245 — Paris à Lyon... 
Marseille i Avig. aaa 50 231 25 Bord, i Cette..  ~ 
Strasb. à Bâte. . . 101 25 101 25 Lyon à Avig... 
Orléans à Vierzon 301 25 302 50 Montp. i Cette. _ ™ 
Boulog. i Amiens 170 — 

— mm 

PORT DE BERCY. — Le dimanche 12 août, jour de la fête de 

la commune, une grande fête de nuit nautique et dansante 

aura lieu, sous la direction de M. Désiré, vis-à-vis le restau-

rant du Rocher-de-Cancale. Un magnifique vaisseau riche-

ment pavoisé sera mis à la disposition des promeneurs pen-

a joûte et la durée du bal. Brillante illumination com-dant 

posée de plus de 50,000 feux variés. Celte fÔte'brÏÏlantë wûr 
laquelle rien n'a été épargné, attirera certainement unê par-
tie de la population parisienne. 
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SPECTACLES DU 10 AOUT. 

T HÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — La Mère coupable. 

O PÉRA-COMIQUE. — La Saint Sylvestre, le Caïd. 

T BÉATRE-HISTORIQUK. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 

VARIÉTÉS. — Eva, Lord Spleen, le Marquis de Carabas. 

GYMNASE. — Un Socialiste, Mauricette. 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — Père et Portier, E. IL, un Oiseau. 

P ORTE-SAIST-MARTIS. — La Bicbe au bois. 

1 A MBIGU. — Le Juif errant. 

C IRQUE DES CHAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

H IPPODROME.— Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

T HÉÂTRE CHOISEUL. — 

FOLIES. — Mes Amis, Caire d'Albe, Chonchon, Adrienne, 

DÉLASSEMENS- COMIQUES. — La Cantinière. 

R ANELAGH.— Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBOHAIIX, 
Au bureau de la Gazelle des Tribunaux, rue de H ' 

du-Palais, 2, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CBXEES. 

Parti M i TO AU RUE FAUBOUB.G-
lflAloUn POISSONNIERE. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le 18 août 1849, 
D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 116 nouveau, 106 bis ancien. 

Revenu brut : 6,193 fr.-

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A H' Alb. DELACOURT1E, avoué poursui 

vant, rue des Pyramides, 8; 
2* A M' Huet, avoué, rue de Louvois, 2. (9981) 

4' A M* Guidou, avoué colicitant, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 62; 

5« A M' Chandru, notaire, place Saint-Germain-

l'Auxerrois, 41. (9999) 

Paris 

Pal* MAISON A JEUILLY. 
Etude de M* DEKVAUX , avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Merry, 23, successeur de M* COLLET. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris 

deux heures de relevée, le 18 août 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Neuilly 

sur-Seine, près Paris, vieille route, 105, ci-devant 

83. 
Sur la mise à prix de : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i* Audit M' DERVAUX, avoué poursuivant; 

2* A M' Guédon, avoué présent à la vente, bou-

levard Poissonnière, 23 ; 

3* Et à M* Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4. 

(9939) 

p
i"' MAISON A GENTILLY. 

Etude de M* VALBRAY, avoué, rue Neuve-Saint-

Augustin, 22. 

Vente par conversion, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, à une heure, 
D'une MAISON, cour, jardin, hangar, etc 

Genùlly (Seine), rue Dufaud, 7, et rue de Mont-

rouge. 

L'adjudication aura lieu le 25 août 1849. 

Produit brut, 1,165 fr. — Impôis, 62 fr. 48 c 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1» A M* VALBRAY, avoué poursuivant, rue Nve 

SainP-Augustin, 22 ; 

2* A M* Courbée, avoué présent, rue de la Mi-

chodière,21. (9940) 

2 MAISONS^ PIÈCE DE TERRE 
Etude de M' BOUCHE», avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits Champs, 95. 

Adjudication, le samedi 29 août 1849, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

1° D'une MAISON située à Suresne, rue Bon-

neau, 1. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

2» D'une autre MAISON située à Suresne, rue 

du Moutier, 46. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

3" D'une PIÈCE DE TERRE située à Nanterre 

lieu dit les Quatre-Chemins ou le Puisard. 

Mise à prix : 50 fr. 

S'adresser : A M« BOUCHER, avoué poursui 

vant, et à M' de Saint-Andrieu, notaire à Suresne 

Paris 

rue de 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M« DROMERY, avoué poursuivant. 

Mulhouse, 9; 

2° A M' Boncompagne, evoué présent à la vente, 

rue Vivienne, 10. 

Nicolas, 38 (5* arrondissement), 

Susceptible d'un produit", au minimum de 

11,505 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser àM'LEFAURE, avoué poursuivant. 

1 

MI10AW B.UE DES JARDINS 

lUAlOUil SAINT-PAUL, 

Etude de M' BOUCHER, avoué à Paris, rue N;uve 

des-Pctits-Champs, 95. 

Adjudication, le jeudi 23 août 1849, en l'au-

ience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON située à Paris, rue des Jardins-

Saint-Paul, 16, susceptible d'un produit annuel 

de 1,800 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser : A M« BOUCHER, avoué poursuivant, 

rue Neuve^des-Petits-Champs, 95, et à M" Varin, 

avoué présent à la vente, rue Montmartre, 139. 

pa™ TERRAIN A LA CHAPELLE. 
Etude de M" POISSON SEGUIN, avoué à Paris 

rue Saint-Honoré, 345. 

Vente aux enchères, sur licilalion, entre majeurs 

et mineurs, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, auPalais-de 

Justice, à Paris, le samedi 18 août 1849, une heu 

re de relevée, 

D'un TERRAIN clos de murs et planté d'arbres 

avec jardin, et construction d'une superficie de 

233 mètres 30 centimètres, situé rue de Constan 

tine, 14 ancien et 53 nouveau, à La Chapelle-St 

Denis, près Paris, 

Sur la mise à prix de : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M« POISSON-SÉGUIN, avoué, rue Saint-Ho 

noré, 345 ; 

A M* Plocque, avoué, rue Thévenot, 16 ; 

A M' Parmentier, avoué, rue Hauteville, 1 j 

A M' Goudchaux, notaire, rue Sainte-AnHe, 18 

Et à M. Nauvillé, rue Godot de Mauroy, 18. 

(9997) 

de 

HABITATION u MARTINIQUE 
Etude de M' MESTAYER, avoué à Paris, rue de 

Moulins, 10. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 

Seine, le mercredi 29 août 1849, 

De l'HABITATION CHAMPIGNY et dépendances 

connue autrefois sous le nom de Marquisat 

Sainte-Marie, située à la Martinique (Antilles), au 

bourg du Trou-au-Chat, quartier de Lamentin 

baie de Fort-Royal, sur laquelle est établie une 

SUCRERIE. 

Mise à prix réduite : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M' MESTAYER, avoué poursuivant, dépo 

sitaire d'une copie du cahier des charges, rue des 

Moulins, 10 ; 

2° A M' Marin, avoué colicitant, rue Richelieu 

60 ' ■ , .• • 3° A M* Ad. Tixier, avoue colicitant, rue de la 

Monnaie, 26 ; 

p- MAISON ET IMMEUBLES. 
à Département 

PARIS. DE LA NIÈVRE. 

Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petiis-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 22 août 1849, en trois lots : 

i« D'une MAISON à Paris, rue des Minimes, 12, 

Mise à prix : 140,000 fr. 

2° De MAISONS, terres, prés et jardins, dépen-

dant du domaine de Fourchambault, commune de 

Marzy et de Garchisy, arrondissement de _Nevers 

(Nièvre), contenant 77 hectares 61 ares 87 cen-

tiares. 

Mise à prix î 134,000 fr. 

3° Et d'une autre MAISON et terres, même do-

maine. Contenance, 17 hectares 56 ares 92 cen 

Mise à prix : 30,000 ïr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* GLANDAZ, avoué poursuivant, dé 

positaire d'une copie de l'enchère ; 

2° A M* Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 ; 

3° Et à M« Faiseau- Lavanne, notaire, rue Vi-

à Paris, rue des Moulins, 15 ; 

2° A M* Loustaunau, avoué co-poursuivant 
meurant à Paris, rue St-Honoré, 291

 ;

 ; 

3° Et sur les lieux, à M. Délédicqùe. 

4* 

Paris M SICAV QUAI DES 

— lUAlOUil GRANDS- AUGUSTIN S 

Etude de M' HARDY, avoué, rue Verdelet, 4. 

Adjudication, le 16 août 1849, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, quai des Grands-

Augustins, 27. 

Mise à prix: 87,558 fr. 35 c. 

S'adresser : 1° A M' HARDY, avoué poursuivant; 

2° A M* Chaudé, avoué, rue Louis-le-Grand, 

25; 

3° A M' Delacourtie, avoué, rue des Pyramides, 

p^ FORGES 5 HAUTS-FOURNEAUX 
Etude deM' PERONNE.avoué à Paris, r. a'Aboukir, 

35 (ancienne rue Bourbon-Villeneuve). 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 

25 août 1849, deux heures de relevée, 

Des FORGES et hauts-fourneaux de Maison-

Neuve et Rosée, situés communes de Précy-sous-

Thil et circonvoisines, arrondissement de Semur 

(Côte-d'Or), 

Consistant en bàtimens d'habitation et d'exploi-

tation, terrains, chantiers, droits aux baux, con 

casions de mines, cours et chutes d'eau, machi-

nes et matériel industriel, et toutes les circons-

tances et dépendances. 

Mise à prix : 500,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1" A M* PÉROXiNE, avoué poursuivant; 

Au siège de la liquidation, rue Bergère, 17 ; 

A Semur, à M* Moreau, avoué; 

A Précy-spus-Thil, à M* Margras, notaire ; 

Et sur les lieux, à M. Behr, directeur. 

vienne, 57. 

p _* MAISON A CHARTRES 
Etude de M" PELARD, avoué à Paris T

1, 

Moulins, 15. ' rue 

Vente sur licitation, en l'audience des cri' 

Tribunal civil de première instance de la 

le samedi 18 août 1849, une heure de relevé " 
un seul lot, ' li 

D'une MAISON et dépendances, sises à Cha 

rue des Côtes, 19, à l'angle de ladite ru« J,tr<S ' 
Marché-au-Blé. et 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" PELARD, avoué poursuivant 
ratit à Paris, rue des Moulins, 15; 

2* A M' Loustaunau, avoué à Paris rno 

Honoré, 291; 

3° Et à M' Beaufre, avoué à Chartres. 

Pa- MAISON RUE DES LAVANDIÈRES 
Vente sur licitation, d'une MAISON sise à Paris, 

rue des Lavandières-Sainte-Oppoi tune, 37, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

mercredi 29 août 1849. 

Revenu net par bail principal : 2,000 fr. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* MITOÙFLET, rue des Moulins, 20 ; 

2" A Mc ,Jooss, rue du Bouloy, 4. (9998) 

Paris 

2 MAISONS RUE MARBŒUF 
Etude de M* THOMAS, avoué à Paris, place Vendô-

me, 14, et marché St-IIouoré 21. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, su 

Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 18 août 1849, 

deux heures de relevée, en deux lots qui ne pour-

ront être réunis, 

De deux MAISONS sises à Paris, rue Marbeuf, 

63 nouveau (19 ancien), et avenue Marbeuf, non 

encore numérotée, tenant à droite à une chapelle 

consacrée au culte anglican, et au bout à la pre 

mière maison. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. chacune. 

Susceptibles d'un produit brut, savoir: 

La maison rue Marbeuf, 63, de 1,970 fr. envi 

ron, et la maison avenue Marbeuf, de 3,050 fr. 

environ. 

S'adresser : 1* Audit M* THOMAS, avoué pour 

suivant ; -

2° A M* Pierret, avoué à Paris, rue de la Mon 

naie, 11 ; 

3° A M* Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 87. 

3! FERME A THIBIYILLIERS. 
Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées, au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 18 

août 1849, deux heures de relevée, 

D'u^e belle FERME située à Thibivilliers et 

Jammericourt, canton de Chaumont , arrondisse-

sement de Beauvais, déparlement de l'O se; louée 

par ba 1 authentique finissant par la récolte de 

l'année 1853, moyennant la somme de 13,560 fr. 

de fermages par an, nets de toute espèce d'im-

pôts et même de frais de garde. Contenance en 

terres et prés : 218 hectares 92 ares 42 centiares. 

En bois : 20 hectares 63 ares 84 cenliares. 

Mise à prix : , 350,000 fr. 

S'adresser : A M* RenéGUÉRIN, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue d'Alger, 9 ; 

A M* Descours, notaire à Paris, rue de Pro-

vence, 1 ; 

A M* Durant, notaire à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 331 ; 

Et sur les lieux, à M. Heu, fermier, pour voir 

la propriété. 

p-u MAISON RUE DES JEUNEURS. 
Etude de M" CORPEL, avoué, demeurant à Paris 

rue Neuve- St-Augustin, 49. 

Vente en l'audience dis criées du Tribunal ci 

vil de première instance de la Seine, la mercredi 

29 août 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Jeûneurs, 

10. 

Produit net actuel, susceptible d'augmentation 

15,501 fr. 92 c. 

Misa à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour, les renseignemens : 

1° A M' CORPEL, avoué poursuivant ; 

2° E-. à M' Mouchet, notaire, rue Taitbout, 21. 

TROIS MAISONS ET BOIS. 
Etude de M" ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le samedi 18 août 

1849, à deux heures, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Dragon 

8; sur la mise à prix de 20,000 fr.; 2» d'une MAI 

SON DE CAMPAGNE av c jardin, sise à Maisons-

Laffitte, canton de Saint-Germain-en-Laye, arron-

issement de Versailles (Sein i-el-Oi e). — Mise à 

prix, 5,000 fr. ; 3» d'une autre MAISON DE CAM 

PAGNE au même lieu. — Sur 1a mise à prix de 

000 fr. ; 4° et d'un petit BOIS au même lieu. — 

Sur la mise à prix de 3o0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* ENNE, avoué, rue Richelieu, 15 ; et à M 

Debrolonne, avoué, rue Vivienne, 8. 

Pa™ MAISON RUE NEUYE-BRÉDA. 
Etude de M* DROMERY, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente par suitede baisse de mise à prix, enl'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 

simedi 23 août 1849, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue Neuve-

Bréda, 27, et rue Laferrière, 30. 

Produit brut, 6,600 francs environ, susceptible 

d'augmeniation. 

Mise à prix réduite : 60,000 fr. 

MAISON RUE ST-GEORGES. 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petils-Champs, 87. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 
Paris, le 23 août 1819, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

Saint-Georges, 1. 

Contenance superficielle : 612 mètres environ. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* GLANDAZ, avoué poursuivant 
vente ; 

2° A M' Loustauneau, avoué, rueSt Honoré, 291 

3° A M' Boudin-Devesvres, notaire à Paris, rue 
Montmartre, 139 ; 

4° A M" Prévoteau, notaire à Paris, rue Saint 

Marc-Feydcau, 20. 

Paris 
- MAISON RUE

 "
E
ico^!

AINT
-

Etude de M* Amédée LE FAURE, avoué à Paris 

rue Saint-Marc, 19. 

Adjudication à l'audience des saisies immobi 

Hères du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 30 

août 1849, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Saint 

Paris 

(Seine-^-oL) PROPRIÉTÉ 
Etude de M' RENAULT, avoué à Versailles ' 

Duplessis, 86. ' ru« 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci i 

de Versailles, le jeudi 30 août 1849, à midi '' 
un seul lot, 

D'une belle PROPRIÉTÉ d'agrément et de ca
m 

pagne, avec jirdm et dépendances, sise à Saint 

Germain-en Laye, rue du Boulingrin, 5. 

Porte cochère sur l'avenue du Boulingrin bit 

mens d'habitation de maître élevés sur caveî 

d'un rez de-chaussée, d'un premier étage earr. 

d'un deuxième étage lambrissé; bâtiment serva--

de communs, écurie, remise, jardin bien p!
aril

j' 

bassin dans le jardin. 

La contenance est de 50 ares environ. 

Le 2 septembre 1847, la propriété sus-désijznâ 

a été achetée moyennant 38,750 fr. de prix prin-
cipal. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles 

1° A M' BENAULT, avoué poursuivant, rue Du-
plessis, 86; 

2° A M* Pallier, avoué présent, place Hoche " 

(9971) ' ' 

MAISON ET HOTEL. 
Etude de M e VINAï, avoué, rue Louis-le-Grand, 

n«21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Selie, le mercredi 29 

août 1849, à une heure de relevée, 

1° D une MAISON avec jardin et dépendances, à 

Paris, rue de l'Universit ', 203. — Superficie : 34 

ares 20 centiares. R venu : 5,000 fr. 

Mise à prix : 48,000 fr. 

2° D'un élégant HOTEL avec grand jardin an-

lais, rue Saint-Dominique, 218. — Superficie: 
68 ares 33 centiares. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 1* A M* VINAY, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 21 ; 2* à 

M* Postel, avoué, rue de Louvois, 10; 3° au con 

cierge de la maison, rue Saint-Dominique, 222, 

pour avoir les renseignemens. 

fiTT nnm» HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION 

tU. ïlUûlPI. DE 1848, 2 vol. in-8« illustré, 
Le lome \" est en vente au prix de 7 fr. 50 c. 

PENAUD frères, éditeurs, faubourg Muntmarlre 

10, et chez V. LECOU, 10, rue du Bouloi. («31) 

Paris 

MAISON A AUTEUIL. 
Etude de M' GOlSEl', avoué à Paris, rue Louis-le 

Grand, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 22 août 1849, deux heures de re 

levée, 

D'une MAISON sise à Auteuil, route de Paris à 
Versailles, 9. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser : !• Audit M' GOISET ; 2° à M* Gra-

cien, avoué à Paris, rue de Hanovre, 4. 

la Paris M 1 10AN RUE DU FAUBOURG 
— iUAlùUn SAINT-ANTOINE. 

Etude de M
E PELARD , avoué à Paris, rue des 

Moulins, 15. 

Vente sur conversion, en l'audience des criée 

du Tribunal civil de première instance de la Sei 

ne, le samedi 18 août 1849, une heure de relevée 
en un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 

du Faubourg-St-Antoine, 123, passage de la Bon 

ne-Graine, 11 bis, d'une contenance totale de 23 

mètres de profondeur sur 7 mètres 50 centimètres 
de largeur. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me PELARD, avoué poursuivant, demeurant 

LE JOURNAL POUR RIRE 
est le plus 

amusant 

de tous les journaux à images; il ist f.it avec 

goût, modération, convenance, et, b.en qu'il plai-

nte tout le monde, comme il ne blesse person-

ne, il est accepté par .toutes les opinions, et onli 
voit partout. 

AUBERT, qui veut augmenter le nombre dfji 

fort grand des collectionneurs de ce journal, ofe 

en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 

longtemps: il donne pour HUIT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 1" janvier dernier il 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 

Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'i-

bonnement et toutes les belles caricatures paru» 
dernièrement. 

L'ahonnement du journal est de 4 fr. pour trou 

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. -

Tout abonné qui veut recevoir franco un volumi 

MUSÉE PHILIPON, dont le prix est de 15 fc, 

l'obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de France ei 

aux LureaiLx des Messageries. (2572) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Chef, 

d'Argcntenil, de la Touraine ou de la Basse-Bour 

gogne; mai -5 bien d'excellens vins vieux deUf' 

deaux, que fournit, à raison de : 

3X c. la bout. O© fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOUBGUIGNONfiE. 

RUE KF.UVE-ST-AUGUSTIN, 11. 

1res bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 18W. 

A 39 c la bout.,—1 10 f. la pièce,—50 c. le g-
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le » 

A 50 c. la bout.,—130 f. la pièce,—70 c. le I* 

Vinssup. à60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pi<*»' 

Vins finsde 1 f. à6f. la b.; 300 f. à 1,200 la 

Rendus sans frais à domicile. (2^' 

IP fU I IfliYD VIUIM journal périodique, organe des intérêts du commerce et de l'industrie dans 
Liï Lr\LlrURi\ll!/L\t l'Océan Pacifique, publie les nouvelles les plus récentes et les plus exactes con-

cernant la Californie. Le rédacteur en chef, M. A. Lacoste, ancien marin, ayant lui-même séjourné 

en Californie, donnera gratuitement tous les renseignemens utiles sur le pays et sur les Compagnies 

françaises formées pour l'exploitation du minerai d'or. Prix de l'abonnement : Paris, 5 fr. j dépar-

temens, 6 fr. ; étranger, 7 fr. (Affranchir.) — Administration : rue Richer, 30. (2709) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
HA«.l«IX DE OHABBOX »B MOIS. 

CHARBOX DE TKBHË, COKE et 
BOIS A BRULER. 

Rue de Nir.ollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dan» cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sansaffrancjhirà M. COULON, gérant. 

. PRIX DES CHARBONS i 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 
Id. moyen qualité, 8 2* 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 1 (r. 50 c. à S 

La publication légale dea Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DBOIT. 

fMBPSAL U COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du n août lltf0 

logement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du • août 
1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1148, et 
vu la déclaration laite au greffe, dé-

tiare en état de cessation de paiemeni 
le sieur CHEVREUIL ^Louis-Victor), 

tailleur, rue de la Paix, n. 6; fixe 
provisoirement à la date du 30 juin 
U4S ladite cessation; ordonne que 
6i fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

aui articles 455 et 4b» du Code de 
commerce; nomme M. Contat-Desfon-

taines, membre du Tribunal, commis-
saire à la liquidation judiciaire, et 
pour sjndic provisoire, le sieur Geof-

froy, rue d'Argeuteuil, 41 [N° 740 du 

«r.j\ 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rtndrt au. Tribunal 

ie commerce àe Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. Us créan-

ciers i 
SYNDIC AT8. 

Du lieur CHEVREUIL(Louis-Victor), 

tailleur, rue de la Paix, 6,1e 16 août i 
i heures [N» 740 du gr.]; 

Du sieur DIACHE (Cl arles-Paul-Vic-

tor) tenant hôtel meublé, rue Mazari-

ne, 46, le 17 août à il heures |N° 722 

au gr.]; 

Du sieur LEROY jeune (Jean-Julien), 

md de nouveautés, rue Saint-Honoré, 

279, le 17 août i 3 heures N» 736 du 

gr-]; 

Du sieur THIL atné (François-Lau-

rent), bottier, rue Richelieu, il, le 17 
août i 3 heures [N* 712 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que trtr la 

nomination de nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endoisemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrefle leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAMBERT (Edouard-Ben-
jamin), chapelier, rue Notre-Dame-de-
Lorelte, 4, le 16 août à 3 heures [N° 
633 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances l 

NOTA . Il est nécessaire que lescréan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de feurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les tyndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUPRÉ (Jean-Marie), ébé 
niste, rue Cassette, 6, le 16 août à 3 
heures [N" 644 du gr.]; 

Du sieur SCIIOEBEL fils (Charles), 
tailleur, rue de Suresnes, 25, le 17 
août à 3 heures [Si» 407 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-
cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

V utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur POISSENOT (François), 
md de papiers peiots, boul. Bonne-
Nouvelle, 32, le 16 août a s heures [N* 
561 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s il 
y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du » AOÛT 1849, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 

provisolrementl'ouverture audit jour 

Du sieur SADINA (Charles-Marie) 
md de meubles, rue Beaurepaire, 17, 
nomme M. Klein juge-commissaire, et 
M. Portai, rue Neuve-des Bons-En-

fans, 25, syndic provisoire [Ko S970 du 

gr-]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dis asttm-

klits des fasUiUt, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SADINA (Charles-Marie), 
md de meubles, rue Beaurepaire, n, 

le 14 août i 9 heures [N» »S70 du 

gr.]; 

Du sieur FOSSARD (Eugène), anc. 
md de vins, rue Lafuyette, 10, le 16 
aoùl, à une heure. [N'° 8915 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans Is-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulUr, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

MOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remeure au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur THIBAULT (Claude-Béni-
gne), agent d'affaires, rue Lepellelier; 
22,1e 16 août i 3 heures [N* 8874 du 

gr.]. 

Pour être procédé, sous la président' 

de M. U juge-commissaire, aux vérifi-

c Uioh et affirmation de leurs créances l 

HOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 
es syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-
ciers i 

De dame BRISE- GRUARDET, fab. i'e 
fécule, a Bondy, entre les mains de M. 
Helltt, rue Paradis-Poissonnière, 56, 
syndic de la faillite [N= t9it>du gr.]; 

Du sieur DÉSAILLOUD ( Lubin), 
matire d'hôtel garni, rue Folie-Méri-
court, 47, entre les mains deM. Breuil 
lard, ruede Trévise, 28, syndic de I» 
faillite [No»777 du gr.]; 

Du sieur LEPRINCE (Victrii\ maître 
d'hôtel garni, faub. Montmartre, 32, 
entre 1rs mains deM. Huet, rue Cadet, 
6, syndic da la faillite [N° 1675 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4gJ 
de la loi du ail mai 1 8 3 3 , être proeédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 
tien de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'u-
nion de la faillite du sieur CUËRA-
DAME (Antoine-Léopold;, md de ta-
bleaux, rue nicher, 32, sont invités 
à se rendre, le 17 août à 11 heures 
très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conforro. al'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctioni 
et donner leur avis sur l'excusabililé 
du failli [Nu 7752 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 31 juillet 1349, lequel 

déclare d'office le sieur TR1BOULET 
(Pierre), md de vins, rue Française, i 

tn état de faillite, en fixe provisoire 

ment l'ouverture au 15 mai 1848; or-
donne que les opérations de cette fail-
lite prendront la suite de celles de la 
liquidation judiciaire, et maintieat 

comme juge-commissaire M. Baudiy, 
membre du Tribunal, eteomma syndic 
le sieur Millet, rue Mazagran, 3 [M 
8950 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 31 juillet 1149, lequel 
déclare d'office les sieur et dame PE-
TIT, passementiers, rue St-Denis, il 4, 
en état de faillite; en fixe provisoire-
ment l'ouverture au 2a mars 1841; or-
donne qm les opé-ations de cette fail-

lite prendront la suite de celles de la 
liquidation judiciaire; maintient com-
me juge-commissaire M. Vernay, mem-
br« du Tribunal, et comme syndic le 
sieur Thiébaut, rue de la Bienfaisance. 
2 [N' 8947 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du si juillet t8l9, lequel 
déclare d'office le sieur REGLEY (Ju-
les-HippoIyle), md de nouveautés, rue 

de la Cbaussée-d'Antin, 62, en état de 
faillite; en lue provisoirement l'ouver-
ture au 30 juillet 1818; ordonne queles 
opérations de cette faillite prendront 
la suite de celles de 11 liquidation ju-
diciaire; maintient comme juge com-

missaire M. Couriot, membre du Tri-
bunal, et comme syndic le sieur Por 

tal, rueNeuvs-des-Bons-Enfans, 25IN» 
8951 du gr ]; *i «tn 

Jugement du Trib mal de commerce 

delà Seine, du 31 juillet 1819, lequel 
déclare d office la dame BRISE GRUAR-
DET fab. de fécule, i Bondy, en état 

a» faillite; liie provisoirement au 5 
mars 1318 l'ouverture de ladite failli-
t ordonne que les opérations pren-

dront la suite de celles de la liquidation j 
judiciaire; maintient comme juge-com 
missaire M. Noël, membre du Tribu-
nal, et comme syndic le sieur llellel, 

rue Paradis Poissonnière 56 [No 8919 
du gr.]; 

Jugementdu Tribunal de commerça 
de la Seiue, du 9 juillet 184», lequel 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 

GILBERT (Charles- Ambroise\ tabla-
tier , faubourg Montmartre ', n. 4 

ne recevra pas la qualification de fail-
lite etn'eniratnera pas les incapacités 

'y attachées (N* 401 dugr.); ' 

Jugementdu Tribunal de commerce 
delà Seine, du 7 mai 1849, lequel en 
homologuant le concordat , dit 'que 
la cessation de paiemens du sieur 

ROUSSEAU (Louis), limonadier, rue 
Basse-du-Remparl, n. 58. ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-
iralnera pas les incapacités y attachées 
[No 190 du gr.]. 

ASSIMlLila DU 10 AOUT t|49 

OSZE HEURES : Ferrau, banquier, synd 

— Mouchot frères, boulaDgcis, vérif. 
— Lecoruu Maillo, nég. en vins, id. 

— Calrow etC-, société pour la fa-
brique de boulons, id. — Lecordier 
limonadier, clôt. — Rousseau, blan-

chissi ur d'étoffes et apprêteur, 14.— 
Combeues, Lesage et c«, nèg., id.— 
Dampt, md de vins. il. Bouvot-
David, lapidaire, affirm. après union 
— l'ressard et Malot, anc. p'atriers 
(onc. 

Taoïs HEURES : Combrel, herboriste 
synd. — DamoDomissy, mde démo-

des et nouveautés, dit 
_ HaD<-

md de coupons de' draps, con«-

Décès et Inbuoi» tic»» 

Du 7 août 1819. — M-
 E
f, M "' 

ans, rue du Fg-Sl-IIonore, 3-
 it

, 

belleau, 75 ans, rue de la t" „, 
Malhurins,ï6. - M. Duval, "

 Mi
-

d'Amsterdam, 29. - M<»
e
 »•»"„ S 

thiar, 61 ans, rue de Mtnjr»,
 ](

 -
Bonnard, rue Geoffroy-M»"'-

 t
y.. 

Mlle Desplande, 5» ans, rue 
15. - M" Lesag., 70 ans, r"

 ra
i 

SI Roch, 30. - M- Bulteau," >
pttl

.|
0

! 
Greuelle-St llonoré, 2». - ' 

43 ans, rue aux Fers, ^ »»' 
10 ans, rua Kambuteau, »

3
-
 Bi

, ,îi' 
veuve Cosse, Si ans, rue s' "

 u
,e* 

- Mme Anctlet, 31 ans, ru«i • ,s». 

Martin, 56. - M. Cui*»^^ 
passai 
ans, 
gne, 
Chailu-, . 
206 - M. Maraca,23 ans,--

_M DisjariiMj^,,» **> 

rue St-Paul, 24.- M.
 G

B

e
.
r

u

e

c
he,.^ 

quai d'Anjou, 13.- M[ ™§\
e

 !■ »£• 
rue de Bourgogne, 55.

 %it
< l'^. 

Enregistré k Paris, le 
fUju.un franc dix centimsl, 

Août 1849, F4 WPrUMERJE DE A. 6UY0T, RUE NEUVE-DE? VATfiURIMS, 18, 
Pour légalisation de la signature A. Ç«W
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